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Lettre Rec+Ar
n° 1A13679804534 

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/03/17, déposée par le GAEC DES TAILLIS dont
le  siège  d'exploitation  est  situé  à  ORVAULT,  pour  la  reprise  d'une  surface  de  69,47  hectares  situés  à
VIGNEUX-DE-BRETAGNE et TREILLIERES, précédemment mis en valeur par le GAEC DES CLOSES,

Vu l'avis  émis  le 19/09/17 par  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  de  Loire-
Atlantique,

Considérant que  l'opération  envisagée  inclus  35,63  hectares  qui  font  l’objet  d’une  gestion  par  la
SAFER. A ce stade, la demande sur ces parcelles là ne relève donc plus du contrôle des structures.
Elles  sont  retirées  de  la  demande  et  feront  l’objet d’une  décision  ultérieure  de  la  part  du
commissaire du Gouvernement,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  le GAEC DES TAILLIS ne  relève  d'aucune des  situations
prévues par  l'article L 331-3-1 du code rural  et  de la pêche maritime,  pouvant  donner  lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment le projet d’installation de ROBERT Dylan avec les aides nationales (DJA),



ARRETE

Article 1  er     :  L’autorisation d’exploiter sollicitée par le GAEC DES TAILLIS à ORVAULT, pour la reprise
d’une surface de 33,84 ha, est acceptée.

Liste des parcelles :

ZM36, ZM49, YN38J, YN38K, ZN75, ZM29J, ZM29K, ZM29L, ZM15J, ZM15K, ZM15L, ZM35, YN36,
ZM76, ZL53J, ZL53K, ZM3, ZN74, ZM38, ZM77, ZL51, ZM72, situées à TREILLIERES,

et ZV52J, ZT21K, ZT21J, ZT97, ZV52K, situées à VIGNEUX-DE-BRETAGNE.

Article 2     : ROBERT Dylan est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 4 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et les maires des communes de
VIGNEUX-DE-BRETAGNE et TREILLIERES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié à  ROBERT Dylan  et au  GAEC DES TAILLIS, et affiché dans les mairies
précédemment mentionnées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de
la Loire.

Fait à NANTES, le 29/09/2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

    Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.











































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170266

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/08/17, déposée par le GAEC DES 2 RIVES dont le
siège  d'exploitation  est  situé  à REMOUILLE,  pour  la reprise d'une  surface de  22,16  hectares  situés  à
REMOUILLE, précédemment mis en valeur par le GAEC DES HAUTES LOGES,

Considérant que  l'opération  envisagée par  le GAEC DES 2 RIVES ne  relève d'aucune des  situations
prévues par  l'article L 331-3-1 du code rural  et  de la pêche maritime,  pouvant  donner  lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article 1  er     : L’autorisation d’exploiter sollicitée par le GAEC DES 2 RIVES à REMOUILLE pour la reprise
d’une surface de 22,16 ha, est acceptée.

Liste  des  parcelles :  YI6AJ,  YI6AK,  YI6B,  ZT8A,  ZT8BJ,  ZT8BK,  ZT49,  ZT52,  YH42A,  YH42BJ,
YH42BK situées à REMOUILLE.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
REMOUILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
GAEC DES 2 RIVES et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 31/10/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs  à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/08/17, déposée par le GAEC THOMAS dont le
siège d'exploitation est situé à PORT-SAINT-PERE, pour la reprise d'une surface de 1,20 hectares situés à
PORT-SAINT-PERE, précédemment mis en valeur par la SCEA DE LA PETITE PELTANCHE,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC THOMAS ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article  1  er     :  L’autorisation d’exploiter  sollicitée par  le  GAEC THOMAS à PORT-SAINT-PERE pour  la
reprise d’une surface de 1,20 ha située parcelles C576J et C576K à PORT-SAINT-PERE, est acceptée.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
PORT-SAINT-PERE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au  GAEC THOMAS et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 31/10/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170277

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/08/17, déposée par le GAEC THOMAS dont le
siège d'exploitation est situé à PORT-SAINT-PERE, pour la reprise d'une surface de 0,80 hectares situés à
PORT-SAINT-PERE, précédemment mis en valeur par l’EARL BATARD,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC THOMAS ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article  1  er     :  L’autorisation d’exploiter  sollicitée  par  le  GAEC THOMAS à  PORT-SAINT-PERE pour  la
reprise d’une surface de 0,80 ha située parcelles C576J et C576K à PORT-SAINT-PERE, est acceptée.

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.



Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
PORT-SAINT-PERE sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au  GAEC THOMAS et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 31/10/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170278

ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs  à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/08/17, déposée par le GAEC THOMAS dont le
siège d'exploitation est situé à PORT-SAINT-PERE, pour la reprise d'une surface de 11,83 hectares situés à
PORT-SAINT-PERE, précédemment mis en valeur par GAUTHIER Guy,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC THOMAS ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article  1  er     :  L’autorisation d’exploiter  sollicitée par  le  GAEC THOMAS à PORT-SAINT-PERE pour la
reprise d’une surface de 11,83 ha, est acceptée.

Liste des parcelles : C577, C579, C580, C581 situées à PORT-SAINT-PERE.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
PORT-SAINT-PERE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au  GAEC THOMAS et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 31/10/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170279

ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/08/17, déposée par le GAEC THOMAS dont le
siège d'exploitation est situé à PORT-SAINT-PERE, pour la reprise d'une surface de 1,54 hectares situés à
PORT-SAINT-PERE, précédemment mis en valeur par l’EARL DES COTEAUX DE L'ACHENEAU,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC THOMAS ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article  1  er     :  L’autorisation d’exploiter  sollicitée par  le GAEC THOMAS à PORT-SAINT-PERE pour  la
reprise d’une surface de 1,54 ha située parcelles C576J et C576K à PORT-SAINT-PERE, est acceptée.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
PORT-SAINT-PERE sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au  GAEC THOMAS et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 31/10/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170280

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/07/17, déposée par le GAEC DES GUERETS dont
le siège d'exploitation est situé à AIGREFEUILLE-SUR-MAINE,  pour la reprise d'une surface de 27,80
hectares  situés  à AIGREFEUILLE-SUR-MAINE et  REMOUILLE,  précédemment  mis  en valeur  par  le
GAEC DES HAUTES LOGES,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DES GUERETS ne relève d'aucune des situations
prévues par  l'article L 331-3-1 du code rural  et  de la pêche maritime,  pouvant  donner  lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article 1  er     :  L’autorisation d’exploiter sollicitée par le GAEC DES GUERETS à AIGREFEUILLE-SUR-
MAINE pour la reprise d’une surface de 27,80 ha, est acceptée.

Liste des parcelles : 

ZO22J, ZO22K, ZO23J, ZO23K, ZO24, ZN14, ZN57, ZN58J, ZN58K, ZO15, ZO21, ZO25, ZO16J,
ZO16K situées à AIGREFEUILLE-SUR-MAINE et 

YH91, YH92J, YH92K, YH128, YH130J situées à REMOUILLE.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et les maires des communes de
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE  et  de  REMOUILLE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au  GAEC  DES  GUERETS et  affiché  dans  les  mairies
précédemment mentionnées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de
la Loire.

Fait à NANTES, le 31/10/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.























































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170301

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/07/17, déposée par l’EARL DOMAINE DE LA
FURONNIERE dont le siège d'exploitation est situé à LE LANDREAU,  pour la reprise d'une surface de
17,82 hectares situés à LE LANDREAU, précédemment mis en valeur par la SCEA DOMAINE DE LA
FURONNIERE,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL DOMAINE DE LA FURONNIERE ne relève d'aucune
des situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment le projet d’installation de BONNEAU Florian avec les aides nationales (DJA),

ARRETE

Article  1  er     :  L’autorisation  d’exploiter  sollicitée  par  l’EARL DOMAINE DE LA FURONNIERE à  LE
LANDREAU, pour la reprise d’une surface de 17,82 ha, est acceptée.

Liste des parcelles :

BC59J, BC59K, BD104J, BD104K, BC90, BD310J, BD310L, BC158J, BC158K, BC158L, BD106, BD113,
BC13J,  BC13K, BC14,  BC15,  BC16,  BD48,  BD57,  BD248,  BC163,  BC164,  BC168,  BK540,  AD104,
BK334, BL190, AC86, BC157J, BC157K, BK67, BL49, BC74, BE13, BK66, BK70, BK49, BK504, BK505,
BK506, BK503, BK55, BK62, BK78, BK85, BK516J, BK516K situées à LE LANDREAU.



Article 2     : BONNEAU Florian est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 4 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de LE
LANDREAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à
l’EARL DOMAINE DE LA FURONNIERE et à BONNEAU Florian et affiché dans la mairie précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 02/11/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170304

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/08/17, déposée par GAEC DU MUGUET dont le
siège d'exploitation est situé à MARSAC-SUR-DON, pour la reprise d'une surface de 103,51 hectares situés
à MARSAC-SUR-DON, DERVAL et NOZAY, précédemment mis en valeur par le GAEC DU GRAND
CHENE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/08/17 du GAEC DU MUGUET dont le siège
d'exploitation  est  situé  à  MARSAC-SUR-DON pour  le  projet  d’entrée  dans  la  société  de  HOUSSAIS
Dominique, associé exploitant cédant, avec reprise du foncier désigné,

Considérant que  l'opération  envisagée par  le GAEC DU MUGUET ne relève  d'aucune des situations
prévues par  l'article L 331-3-1 du code rural  et  de la pêche maritime,  pouvant  donner  lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment les projets d’installation de HAVERKAMP Rénate et de HAVERKAMP Bart, chacun avec
les aides nationales (DJA),

ARRETE

Article 1  er     : L’autorisation d’exploiter sollicitée par le GAEC DU MUGUET à MARSAC-SUR-DON pour la
reprise d’une surface de 103,51 ha, est acceptée.



Liste des parcelles :

YC6A, YC6B, YD26 situées à DERVAL,

ZN34,  ZC31A,  ZC35,  ZC36,  ZC37,  ZC64A,  ZC64F,  ZC90AJ,  ZC90BJ,  ZC90BK,  ZC90BL,  ZC92AJ,
ZC92AK, ZC92AL, ZC92B, ZR19J, ZR19K, ZM4AJ, ZM4AK, ZM4B, ZB178, ZB179, ZC21AJ, ZC21AK,
ZC21B, ZB180, ZC85, YA389J, YA389K, YA390K, ZC86J, ZC81J, ZC83, ZC82, ZL4A, ZL4B, B1272A,
ZI42, ZI140, ZL8A, ZL8B, ZL10J, ZL10K situées à MARSAC-SUR-DON,

ZM38, ZL22J, ZL22K, ZL22L, ZM2, ZM34, YS2, YS5J, YS5K situées à NOZAY.

Article 2     : HOUSSAIS Dominique est autorisée à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3     : HAVERKAMP Rénate est autorisée à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 4     : HAVERKAMP Bart est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 5     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 6 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et les maires des communes de
MARSAC-SUR-DON, DERVAL et NOZAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au GAEC DU MUGUET, à HOUSSAIS Dominique, à HAVERKAMP Rénate,
à HAVERKAMP Bart, et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 02/11/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

    Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.

















PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170309

ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/08/17, déposée par l’EARL de TREDION dont
le siège d'exploitation est situé à CAMOEL (56),  pour la reprise d'une surface de 18,51 hectares situés à
ASSERAC (44) et HERBIGNAC (44), précédemment mis en valeur par TASSE Gérard Alexis à ASSERAC
(44),

Considérant que  l'opération  envisagée par  l’EARL de TREDION ne  relève  d'aucune  des  situations
prévues par  l'article L 331-3-1 du code rural  et  de la pêche maritime,  pouvant  donner  lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment la réinstallation de RIPOCHE Roland en EARL de TREDION,

ARRETE

Article  1  er     :  L’autorisation d’exploiter  sollicitée par  l’EARL de TREDION à  CAMOEL (56),  pour  la
reprise d’une surface de 18,51 ha, est acceptée.

Liste des parcelles : ZK40, ZL15J, ZL15K, ZL122, ZL123, ZL124, ZL125, ZL126J, ZL126K, ZL128 situées
à ASSERAC (44) et YO3 située à HERBIGNAC (44).



Article 2     : RIPOCHE Roland est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 4 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et les maires des communes de
ASSERAC (44) et HERBIGNAC (44) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté,  qui  sera  notifié  à  l’EARL de  TREDION  et  à  RIPOCHE  Roland, et  affiché  dans  les  mairies
précédemment mentionnées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de
la Loire.

Fait à NANTES, le 02/11/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

           Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.











































































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170375

ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 16/10/17, déposée par le GAEC THOMAS dont le
siège d'exploitation est situé à PORT-SAINT-PERE, pour la reprise d'une surface de 1,56 hectares situés à
PORT-SAINT-PERE et précédemment mis en valeur par GAUTHIER Guy,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC THOMAS ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article  1  er     :  L’autorisation d’exploiter  sollicitée par  le GAEC THOMAS à PORT-SAINT-PERE pour  la
reprise d’une surface de 1,56 ha située parcelle C695 à PORT-SAINT-PERE, est acceptée.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
PORT-SAINT-PERE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au  GAEC THOMAS et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 31/10/2017.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

       Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160407

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/12/16 déposée par Messieurs les gérants du GAEC
CHOUTEAU dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-ANDRE-DE-LA-MARCHE pour la reprise d'une
surface de 4.788 hectares situés à LA SEGUINIERE précédemment mis en valeur par Madame Marguerite
CICARD à LA SEGUINIERE,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC CHOUTEAU ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le  GAEC CHOUTEAU est autorisé à exploiter 4,788 ha pour la parcelle :

B815 située à LA SEGUINIERE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LA SEGUINIERE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160418

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/12/16 déposée par Monsieur Jean Marc GABORIT
dont le siège d'exploitation est situé à LA CORNUAILLE pour la reprise d'une surface de 16.887 hectares situés à
ANGRIE et LA CORNUAILLE précédemment mis en valeur par Madame Marie-Odile MOREAU  à ANGRIE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Jean Marc GABORIT ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Jean Marc GABORIT est autorisé à exploiter 16,887 ha pour les parcelles :

F218 - F219 - F220 - F413 - F414 - F417 - F418 - F419 - F420 - F421 - F667 - F839 - F841 situées à ANGRIE,
B53 - B54 - B335 situées à LA CORNUAILLE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de ANGRIE et LA CORNUAILLE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s)
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160422

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/01/17 déposée par Monsieur Maxime LABBE dont le
siège d'exploitation est situé à AUVERSE pour la reprise d'une surface de 12.584 hectares situés à GENNETEIL
précédemment mis en valeur par Monsieur Yvon-Paul CHAUMIN  à CHAVAIGNES,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Maxime LABBE ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Maxime LABBE est autorisé à exploiter 12,584 ha pour les parcelles :

C409 - C361 - C412 - C413 - C414 - C415 - C416 - C417 - C419 - C561J - C561K situées à GENNETEIL.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de GENNETEIL sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160423

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/12/16 déposée par Monsieur Dominique DELAUNAY
dont le siège d'exploitation est situé à FREIGNE pour la reprise d'une surface de 2.333 hectares situés à
FREIGNE précédemment mis en valeur par Madame Marylène DELANOE EPOUSE DUBOIS à FREIGNE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Dominique DELAUNAY ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Dominique DELAUNAY est autorisé à exploiter 2,333 ha pour les parcelles :

F381 - F382 - F383 - F401 - F402 situées à FREIGNE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de FREIGNE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160427
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/12/16 déposée par Monsieur Emmanuel BRILLET
dont le siège d'exploitation est situé à LA CORNUAILLE pour la reprise d'une surface de 8.34 hectares situés à
FREIGNE précédemment mis en valeur par la SCEA DES QUATRE VENTS à LA CORNUAILLE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Emmanuel BRILLET ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Emmanuel BRILLET  est autorisé à exploiter 8,34 ha pour les parcelles :

D201 - D203 - D208 - D213 - D1768 - D206 - D207 - D209 - D210 - D211 - D1763 - D1765 situées à FREIGNE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de FREIGNE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le      22/03/2017  
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de l'agriculture, de la forêt et des 

territoires

Affaire suivie par  la DDT de Maine-et-Loire
par : Dominique Guilhou/Nathalie Baron/

        Sopheap Subileau

Courriel : ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr
Tél. 02 41 86 64 00 (les lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 13h30 à 16h30)

Le préfet de la région Pays de la Loire

à

Mesdames, Messieurs les gérants du GAEC DU 
PATIS CANDE
LE PATIS CANDE

49170 ST GEORGES SUR LOIRE

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C49160429

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-15 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R312-8  relatifs  à  la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/12/16 par  Mesdames et Messieurs les gérants
du   GAEC DU PATIS CANDE  dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à SAINT-GEORGES-SUR-
LOIRE pour l’entrée de deux associées,  sans  de modification de surface (172hectares)  de Madame
Florence JUBIN (57 ans), sans capacité professionnelle, pluriactive, et de Madame Audrey FERRARD
(32 ans), sans capacité professionnelle, ,

CONSIDÉRANT que l'opération envisagée par  le  GAEC DU PATIS CANDE ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu
à un refus d'autorisation d'exploiter,

CONSIDERANT que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire, 

ARRETE

Article  1  er     : L'autorisation  d'exploiter  est  accordée   au  GAEC  DU  PATIS  CANDE  dont  le  siège

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr



d'exploitation est  situé  à .SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE, pour  intégrer  au sein du GAEC,  Madame
Florence JUBIN et  Madame Audrey FERRARD, comme associées exploitantes.

Article 2     : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la  directrice régionale de l'agriculture, de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune de SAINT-GEORGES-SUR-
LOIRE sont  chargés  de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera  affiché dans la mairie,  précédemment
mentionnée et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/02/2017
Pour le préfet de la région Pays de la Loire

et par délégation,
la directrice régionale de l'agriculture, de

l'alimentation et de la forêt

Claudine LEBON

RECOURS     : Vous disposez d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
soit un recours gracieux devant le préfet de la région des Pays de la Loire ou un recours hiérarchique devant le ministre
chargé de l'agriculture,
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours), vous disposez d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nantes.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160430

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/01/17 déposée par Monsieur Louis Marie CHENE
dont le siège d'exploitation est situé à LA CHAPELLE-ROUSSELIN pour la reprise d'une surface de 3.548
hectares situés à LE PIN-EN-MAUGES précédemment mis en valeur par l’EARL LA REBOURSERIE à LE PIN-
EN-MAUGES,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Louis Marie CHENE ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Louis Marie CHENE est autorisé à exploiter 3,548 ha pour les parcelles :

A153A - A153Z - A604 situées à LE PIN-EN-MAUGES.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LE PIN-EN-MAUGES sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160431

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/01/17 déposée par Messieurs les gérants du GAEC
DES FLEES dont le siège d'exploitation est situé à LA FERRIERE-DE-FLEE pour la reprise d'une surface de
54.252 hectares situés à LA FERRIERE-DE-FLEE et SAINT-SAUVEUR-DE-FLEE précédemment mis en valeur
par l’EARL DE L’EPINE à LA FERRIERE-DE-FLEE,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DES FLEES ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DES FLEES est autorisé à exploiter 54,252 ha pour les parcelles :

A36 - A37 - A39 - A40 - A43 - A45 - A46 - A49 - A82 - A86 - A87 - A88 - A89 - A93 - A94J - A95 - A98 - A99 -
A124 - A126 - A424 - A427 - A428 - A77 - A78 - A81 - A91 - A92 - B699 - A72 - A74 - B78 - B85 situées à LA
FERRIERE-DE-FLEE,
B235J - B238 - B605 - B607 - B608 - B611 - B612 - B613 situées à SAINT-SAUVEUR-DE-FLEE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année



culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LA FERRIERE-DE-FLEE et SAINT-SAUVEUR-DE-FLEE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou
la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s)
précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160436

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/12/16 déposée par Monsieur Ludovic PITON dont le
siège d'exploitation est situé à SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE pour la reprise d'une surface de 117.676
hectares situés à SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE, CHALONNES-SUR-LOIRE, CHAUDEFONDS-SUR-
LAYON, BOURGNEUF-EN-MAUGES et LA POMMERAYE précédemment mis en valeur par Monsieur Luc
PITON  à SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Ludovic PITON ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Ludovic PITON  est autorisé à exploiter 117,676 ha pour les parcelles :

B245 - B246 - C33 situées à BOURGNEUF-EN-MAUGES, 
F154 - F271 - F274 - F276 - F277 - F278 - I1730J - I1730K - I1732 - I1733 - ZO8 - ZO9 - ZL13AJ - ZL13AK - 
F203 - F208 - F210 - F214 - F215 - F216 - F831 - F1055 - F1056 - D1085 - D1088 - ZO10J - ZO10K - D1089 - 
D1090 situées à CHALONNES-SUR-LOIRE, 
A5 - A6 - A33 - A66 - A19 - A21 - A4 - A15 - A16 - A17 - A18 - A20 - A51 situées à CHAUDEFONDS-SUR-
LAYON,
F419 - F420 - F421 - F422 - F423 - F424 - F426 - F431 - F415 - F417 - F425 - F427 - F428 - F587 situées à LA 



POMMERAYE, 
A729 - A730 - A731 - A732 - A735 - A736 - A5 - A6 - A7 - A8 - A10 - A11 - A18 - A19 - A20 - A26 - A354 - 
A375 - A702 - A709 - ZA18J - ZA18K - B722 - A28 - A326 - ZA19 - ZA59 - A582 - A703 - A708 - A710 - 
A712 - ZA17 situées à SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE.

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE, CHALONNES-SUR-LOIRE, CHAUDEFONDS-SUR-LAYON,

BOURGNEUF-EN-MAUGES et LA POMMERAYE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s)
précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160440 - 443

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/12/16 déposée par Messieurs les gérants de l’EARL
PEPINIERES DEROUINEAU dont le siège d'exploitation est situé à DENEZE-SOUS-DOUE pour la reprise
d'une surface de 4.93 hectares situés à DENEZE-SOUS-DOUE précédemment mis en valeur par l’EARL
FRANCK DEROUINEAU à DENEZE-SOUS-DOUE, et de 24.592 hectares situés à LOURESSE-
ROCHEMENIER précédemment mis en valeur par Monsieur Willy DEROUINEAU à DENEZE-SOUS-DOUE,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL PEPINIERES DEROUINEAU ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL PEPINIERES DEROUINEAU est autorisée à exploiter 29,522 ha pour les parcelles :

AH2 - AH72 - ZL30 - ZL31 - ZL29 situées à DENEZE-SOUS-DOUE,

YD36J - YD36K - YD37J - YD37K - YI9J - YI9K - YD35J - YD35K - YI4J - YI4K - YI5J - YI5K - YD34J - YD34K -
YI10J - YI10K situées à LOURESSE-ROCHEMENIER.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle



qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code
rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de DENEZE-SOUS-DOUE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49160445

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 11/01/17 déposée par Messieurs les gérants du  GAEC
DES MORAILLERES dont le siège d'exploitation est situé à NOYANT pour la reprise d'une surface de 3.829
hectares situés à MEON précédemment mis en valeur par l’EARL DE L'OUCHE à MEON,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DES MORAILLERES ne relève d'aucune des situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  Le GAEC DES MORAILLERES est autorisé à exploiter 3,829 ha pour les parcelles :

B610 - B594 situées à MEON.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a  pas été mis en culture  avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de MEON sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le    22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160446

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 03/01/17 déposée par Monsieur le gérant de l’EARL
ORAN NICOLAS dont le siège d'exploitation est situé à CORNE pour la reprise d'une surface de 3.881 hectares
situés à ANDARD précédemment mis en valeur par Monsieur Dominique DESSOMME à ANDARD,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  l’EARL ORAN  NICOLAS ne  relève  d'aucune  des  situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  L’EARL ORAN NICOLAS est autorisée à exploiter 3,881 ha pour les parcelles :

ZL53 - ZL54 situées à ANDARD.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a  pas été mis en culture  avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de ANDARD sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170002

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/12/16 déposée par Monsieur le gérant de la SARL
LES CHARMILLES dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE pour la reprise
d'une surface de 11.78 hectares situés à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE précédemment mis en valeur par
l’EARL DES JARDINIERS à LOIRE-AUTHION,

Considérant que l'opération envisagée par la SARL LES CHARMILLES ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  La SARL LES CHARMILLES est autorisée à exploiter 11,78 ha pour les parcelles :

ZN63 - ZR13 - ZR14 - ZR15 - ZR6 - ZR7 - ZR9 - ZR10 - ZR16 - ZO39 situées à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le    22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170005

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/12/16 déposée par Messieurs les gérants de la SCEA
LA REHORAIE dont le siège d'exploitation est situé à NEUVY-EN-MAUGES pour la reprise d'une surface de
8.025 hectares situés à NEUVY-EN-MAUGES précédemment mis en valeur par la SCEA MALINGE à NEUVY-
EN-MAUGES,

Considérant que l'opération envisagée par La SCEA LA REHORAIE ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : La SCEA LA REHORAIE est autorisée à exploiter 8,025 ha pour les parcelles :

C581 - C582 - C583 - C584 - C585 - C607 situées à NEUVY-EN-MAUGES.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de NEUVY-EN-MAUGES sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170006

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 18/01/17 déposée par Monsieur le gérant de l’EARL
BIGEARD PIOGER dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE pour la reprise
d'une surface de 15.452 hectares situés  à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE et   MAZE précédemment  mis  en
valeur par l’EARL DES JARDINIERS à LOIRE-AUTHION,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL BIGEARD PIOGER ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL BIGEARD PIOGER est autorisée à exploiter 15,452 ha pour les parcelles :

YD22 - YD24 - YD25 situées à MAZE, 
ZO137 - ZR44J - ZR44K - ZR64 - ZE47 - ZR42J - ZR42K - ZR63A - ZR63BJ - ZR63BK - ZR65J - ZR65K situées à 
SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE et  MAZE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  06/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170013

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/01/17 déposée par Monsieur le gérant de l’EARL
POIRIER MARC dont le siège d'exploitation est situé à DURTAL pour la reprise d'une surface de 5.219 hectares
situés à DURTAL précédemment mis en valeur par Monsieur Claude CHERRE à SAINT-QUENTIN-LES-
BEAUREPAIRES,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL POIRIER MARC ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL POIRIER MARC  est autorisée à exploiter 5,219 ha pour les parcelles :

YH76 - YH77 - YH5 situées à DURTAL.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de DURTAL sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170015

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/01/17 déposée par Messieurs les gérants du GAEC
CHEVRY dont le siège d'exploitation est situé à CHAMPTOCEAUX pour la reprise d'une surface de 6.36
hectares situés à CHAMPTOCEAUX précédemment mis en valeur par Monsieur Claude GUERY à
CHAMPTOCEAUX,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC CHEVRY ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le  GAEC CHEVRY est autorisé à exploiter 6,36 ha pour les parcelles :

ZM21J - ZM21K - ZM24J - ZM24K - D642J - D642K situées à CHAMPTOCEAUX.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de CHAMPTOCEAUX sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170017

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/01/17 déposée par Monsieur Claude GUERY dont le
siège d'exploitation est situé à CHAMPTOCEAUX pour la reprise d'une surface de 5.194 hectares situés à
CHAMPTOCEAUX précédemment mis en valeur par GAEC CHEVRY à CHAMPTOCEAUX ,

Considérant que l'opération envisagée par M. Claude GUERY ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Claude GUERY est autorisé à exploiter 5,194 ha pour les parcelles :

D521 - D497 - D498 situées à CHAMPTOCEAUX.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de CHAMPTOCEAUX sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170018

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 17/01/17 déposée par Monsieur Nicolas GODINEAU
dont le siège d'exploitation est situé à LE MAY-SUR-EVRE pour la reprise d'une surface de 2.75 hectares situés à
LE MAY-SUR-EVRE précédemment mis en valeur par l’EARL DOMINIQUE GRASSET à LE MAY-SUR-EVRE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Nicolas GODINEAU ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Nicolas GODINEAU est autorisé à exploiter 2,75 ha pour les parcelles :

D54J - D393 - D552 situées à LE MAY-SUR-EVRE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LE MAY-SUR-EVRE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170023

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/01/17 déposée par Madame, Monsieur les gérants de
l’EARL DE LA GRANDE BROSSE  dont le  siège d'exploitation est  situé à JALLAIS pour la reprise d'une
surface de 5.551 hectares situés à JALLAIS précédemment mis en valeur par l’EARL GELINEAU GRANNEAU à
LA POITEVINIERE,

Considérant que  l'opération  envisagée  par l’EARL DE  LA GRANDE  BROSSE ne  relève  d'aucune  des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL DE LA GRANDE BROSSE est autorisée à exploiter 5,551 ha pour les parcelles :

WM50J - WM50K situées à JALLAIS.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de JALLAIS sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  06/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170039

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/01/17 déposée par Monsieur le gérant de la SCEA
BOIS ROBERT dont le siège d'exploitation est situé à LE BOURG-D'IRE pour la reprise d'une surface de
46.413 hectares situés à LE BOURG-D'IRE précédemment mis en valeur par l’EARL LE BOIS ROBERT à LE
BOURG D’IRE,

Considérant que l'opération envisagée par le SCEA BOIS ROBERT ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : La SCEA BOIS ROBERT est autorisée à exploiter 46,413 ha pour les parcelles :

B1924 - C195 - C631 - C632 - B427 - B1267 - C150 - C151 - C153 - C154J - C154K - C155 - C159 - C192 - C193
- C194 - C218 - C219 - C220 - C221J - C221K - C222 - C606 - C904 - C909 - C146 situées à LE BOURG-D'IRE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LE BOURG-D'IRE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 11/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170046

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/01/17 déposée par Monsieur Romain BERNIER dont
le siège d'exploitation est situé à LA POMMERAYE pour la reprise d'une surface de 2.53 hectares situés à LA
POMMERAYE précédemment mis en valeur par le GAEC DE LA HAUTE ROUE à  Mauges-SUR-LOIRE,

Considérant que l'opération envisagée par  Monsieur Romain BERNIER ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Romain BERNIER est autorisé à exploiter 2,53 ha pour les parcelles :

D270 - E203 située(s) à LA POMMERAYE.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LA POMMERAYE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 06/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170052
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/01/17 déposée par Monsieur Joel MOREAU dont le
siège d'exploitation est situé à SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE pour la reprise d'une surface de 54.2926
hectares situés à SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE, LONGUE-JUMELLES et VERNANTES précédemment mis
en valeur par Madame Evelyne MOREAU à SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Joel MOREAU ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Joel MOREAU est autorisé à exploiter 54,2926 ha pour les parcelles :

XL14 - XL13 - YI2 situées à LONGUE-JUMELLES, 
A880 - A881 - A924 - A925 - B10 - B15 - B17J - B19J - B20B - B21 - B39 - B44 - B479 - B484 - C1411 - ZN16 - 
ZN18A - ZN21 - ZN22 - ZN23 - ZN57J - ZN57K - ZN61J - ZN61K - ZN62J - ZN62K - ZN64 - ZP78 - ZR17 - 
ZR28A - ZK50 - ZN24 - B20A - ZK49 - ZT57 - ZK19 - B42 - B43 - ZN65 - ZK1 - ZK3 - ZR18 - ZK8 - ZL1 situées à 
SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE, 
YA36J - YA36K situées à VERNANTES.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE, LONGUE-JUMELLES et VERNANTES sont chargé(e)s, chacun(e)
en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la
(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  10/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170055

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 16/01/17 déposée par Madame, Monsieur les gérants de la
SCEA ARGOS 2000 dont le siège d'exploitation est situé à CHAZE-SUR-ARGOS pour la reprise d'une surface
de 7.224 hectares situés à CHAZE-SUR-ARGOS précédemment mis en valeur par Monsieur Alain GAUTHIER à
CHAZE-SUR-ARGOS,

Considérant que l'opération envisagée par la  SCEA ARGOS 2000 ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : La SCEA ARGOS 2000 est autorisée à exploiter 7,224 ha pour les parcelles :

ZB41B - ZB41A situées à CHAZE-SUR-ARGOS.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de CHAZE-SUR-ARGOS sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  06/04/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170057
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 23/01/17 déposée par Messieurs les gérants du GAEC
EVRE LOIRE dont le siège d'exploitation est situé à LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT pour la reprise d'une
surface de 2.948 hectares situés à BOUZILLE précédemment mis en valeur par le GAEC DE LA COUDRAIE à
LIRE,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC EVRE LOIRE ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC EVRE LOIRE est autorisé à exploiter 2,948 ha pour les parcelles :

ZM19K - ZM19J - ZM8 - ZM7 situées à BOUZILLE.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de BOUZILLE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 10/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170064

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/01/17 déposée par Madame et Messieurs les gérants
du GAEC VIA LACTEA dont le siège d'exploitation est situé à ANDARD pour la reprise d'une surface de 2.658
hectares situés à BRAIN-SUR-L'AUTHION précédemment mis en valeur par l’EARL AUZANNE JOEL à
BRAIN-SUR-L’AUTHION,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC VIA LACTEA ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC VIA LACTEA est autorisé à exploiter 2,658 ha pour la parcelle :

ZM9 située à BRAIN-SUR-L'AUTHION.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de BRAIN-SUR-L'AUTHION sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  12/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170072

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 25/01/17 déposée par Monsieur Margot ROUSSEAU
PETIT dont le siège d'exploitation est situé à BEHUARD pour la reprise d'une surface de 0.732 hectares situés à
RABLAY-SUR-LAYON précédemment mis en valeur par Monsieur Thomas BATARDIERE à RABLAY-SUR-
LAYON,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Margot ROUSSEAU PETIT ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Margot ROUSSEAU PETIT est autorisé à exploiter 0,732 ha pour les parcelles :

B224 - B225 situées à RABLAY-SUR-LAYON.

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de RABLAY-SUR-LAYON sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   12/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.

































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170299
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M. Hervé
BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/05/17 déposée par GAEC DE LA GUILLOTIERE
dont le siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE/BEAUPREAU EN MAUGES pour la reprise d'une
surface de 20.61 hectares situés à BEAUPREAU précédemment mis en valeur par l’EARL PINEAU à LA SALLE
ET CHAPELLE AUBRY,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter concurrente enregistrée le 14/03/17 déposée par le GAEC DE LA
BRUNETIERE dont le siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE/BEAUPREAU EN MAUGES pour
la reprise d'une surface de 11.589 hectares situés à BEAUPREAU EN MAUGES précédemment mis en valeur par
l’EARL PINEAU à LA SALLE ET CHAPELLE AUBRY,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter concurrente enregistrée le 12/05/17 déposée par le GAEC DE LA
POTERIE dont le siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE/BEAUPREAU EN MAUGES pour la
reprise d'une surface de 20.61 hectares situés à BEAUPREAU EN MAUGES précédemment mis en valeur par
l’EARL PINEAU à LA SALLE ET CHAPELLE AUBRY, 

Vu l'avis émis le 25/07/17 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Maine-et-Loire,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA GUILLOTIERE a pour objet l'agrandissement de
l’exploitation en vue de sa confortation,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA GUILLOTIERE et les parcelles
sollicitées est inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA
GUILLOTIERE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant reprise, et
supérieure à 1 après reprise,



Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre des priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE LA GUILLOTIERE relève d’un rang 7 pour la reprise d’une surface permettant
d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste des
surfaces sollicitées,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA BRUNETIERE a pour objet l'agrandissement
de l’exploitation en vu de sa confortation,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA BRUNETIERE et les parcelles
sollicitées est inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA
BRUNETIERE, le coefficient économique par actif du demandeur, avant et après reprise est supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA BRUNETIERE est un agrandissement de
rang 9 au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA POTERIE a pour objet l'agrandissement de
l’exploitation en vue de l’installation aidée progressive à temps plein de M. Baptiste DILE à compter du
01/01/2018 en qualité d’associé supplémentaire,

Considérant que M. Baptiste DILE dispose d’un PPP agréé au 12/05/2017,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA POTERIE et les parcelles
sollicitées est inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA
POTERIE, le coefficient économique par actif du demandeur, après reprise est inférieur à 1,2,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA POTERIE est un agrandissement de
rang 2 au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

Considérant qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande du GAEC DE LA
POTERIE est d’un rang de priorité supérieur à celui des demandes du GAEC DE LA GUILLOTIERE et
du GAEC DE LA BRUNETIERE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE LA GUILLOTIERE n’est pas autorisé à exploiter 20,61 ha pour les parcelles :

D1015 - D1017 - D1019 - D1021 - AY24 - AY118 - AY137 - AY139 située(s) à BEAUPREAU EN
MAUGES.

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de BEAUPREAU EN MAUGES sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du



présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19/10/2017
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.















PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170322
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M. Hervé
BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 22/05/2017 déposée par l’EARL MERANT dont le siège
d'exploitation est situé à DOUÉ EN ANJOU pour la reprise d'une surface de 8,1029 hectares situés à DOUÉ EN
ANJOU, précédemment mis en valeur par l’EARL BARRET à DOUÉ-EN-ANJOU,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/12/2016 déposée par la SCEA LES PIERRES
BLANCHES dont le siège d'exploitation est situé à DOUÉ-EN-ANJOU pour la reprise d'une surface de 139,66
hectares situés à DOUÉ-EN-ANJOU, DENEZÉ SOUS DOUÉ et DOUÉ LA FONTAINE précédemment mis en
valeur par l’EARL BARRET à DOUÉ-EN-ANJOU,

Vu l’avis émis le 19/09/2017 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Maine-et-Loire,

Considérant que la demande de l’EARL MERANT est une demande successive portant sur les parcelles « ZB144 -
ZC54 - ZE48B » d’une surface totale de 2,0310 hectares sur la commune de DOUÉ-EN-ANJOU, et qui ont fait
l'objet d'une autorisation d'exploiter accordée à la SCEA LES PIERRES BLANCHES par arrêté préfectoral du
29/05/2017,

Considérant que les parcelles « ZC24 - ZC63J - ZC63K - ZC63L - ZE62- ZB143A » d’une surface totale de 6,0719
hectares sur la commune de DOUÉ-EN-ANJOU, sollicitées par l’EARL MERANT, ne font l'objet d'aucune autre
demande concurrente,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL MERANT a pour objet un agrandissement de l’exploitation
existante en vue de sa confortation,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL MERANT, le
coefficient économique est supérieur à 1 avant et après reprise,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation de l’EARL MERANT et les parcelles sollicitées est
inférieure à 10 km par voie publique,



Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL MERANT relève d’un rang 9 au regard de l’ordre
de priorités définis par le SDREA des PAYS DE LA Loire sus-visé,

Considérant, que la demande la SCEA LES PIERRES BLANCHES relevait d’un rang 9 au regard de l’ordre
de priorités définis par le SDREA des PAYS DE LA Loire sus-visé,

Considérant que la demande successive de l’EARL MERANT est du même rang de priorité à celui de la
demande de la SCEA LES PIERRES BLANCHES, au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-
visé, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise entre celui de
l’EARL MERANT et celui de la SCEA LES PIERRES BLANCHES est supérieure à 0,1, et que le
coefficient économique de l’EARL MERANT est le coefficient le plus faible,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, 

ARRÊTE

Article 1  er     : L’EARL MERANT est autorisée à exploiter 8,1029 ha pour les parcelles :

ZC24 - ZC63J - ZC63K - ZC63L - ZB144 - ZC54 - ZE62 - ZE48B - ZB143A située(s) à FORGES commune
déléguée de DOUÉ-EN-ANJOU.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le(s) maire(s) de la (des)

commune(s) de DOUÉ-EN-ANJOU sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s)
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 26/10/2017
       
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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 C49170350
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M. Hervé
BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 01/06/2017 déposée par le GAEC DES ALOUETTES dont
le siège d'exploitation est situé à MAUGES SUR LOIRE pour la reprise d'une surface de 16,2040 hectares situés à
MAUGES SUR LOIRE précédemment mis en valeur par l’EARL FOULONNEAU DIDIER à MAUGES SUR
LOIRE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter concurrente enregistrée le 25/05/2017 déposée par le GAEC DE LA
REAUTE dont le siège d'exploitation est situé à MAUGES SUR LOIRE pour la reprise d'une surface de 40,0468
hectares situés à MAUGES SUR LOIRE précédemment mis en valeur par l’EARL FOULONNEAU DIDIER à
MAUGES SUR LOIRE,

Vu l'avis émis le 19/09/2017 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Maine-et-Loire,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DES ALOUETTES a pour objet un agrandissement de
l’exploitation existante en vue de sa confortation,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
ALOUETTES, le coefficient économique est supérieur à 1 avant et après reprise,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DES ALOUETTES et les parcelles sollicitées
est inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DES ALOUETTES relève d’un rang 9 au regard de
l’ordre de priorités définis par le SDREA des PAYS DE LA Loire sus-visé,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA REAUTE a pour objet un agrandissement de 
l’exploitation ,



Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA REAUTE, 
le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant et après reprise, 

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA REAUTE et les parcelles sollicitées est 
inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA REAUTE  relève d’un rang 9 au regard de l’ordre 
des priorités défini par le SDREA sus visé, 

Considérant que les demandes du GAEC DES ALOUETTES et du GAEC DE LA REAUTE ont pour objet des 
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DES 
ALOUETTES et du GAEC DE LA REAUTE étant inférieure à 0,1, les dimensions économiques des exploitations 
du GAEC DES ALOUETTES et du GAEC DE LA REAUTE sont égales 

Considérant que ni le GAEC DES ALLOUETTES ni le GAEC DE LA REAUTE ne sont engagés dans une 
démarche environnementale,

Considérant que le Préfet peut valablement délivrer plusieurs autorisations d’exploiter lorsque les prescriptions du 
SDREA ne permettent pas de départager les demandes concurrentes de même rang de priorité,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRÊTE

Article 1  er     : Le GAEC DES ALOUETTES est autorisé à exploiter 16,204 ha pour les parcelles :

B570 - B569 - B568 - B567 - B566 - B565 - B564 - B563 - B562 - B559 - B558 - B557 - B556B - B556AK -
B556AJ - B555 - B554 - B537 - B535 - B312 - B280 - B561 - B553 - B550 - B548 - B539 - B571 située(s) à SAINT-
FLORENT-LE-VIEIL commune déléguée de MAUGES SUR LOIRE  .

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le(s) maire(s) de la (des)

commune(s) de MAUGES SUR LOIRE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 26/10/2017
       
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le
délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux 
mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170356

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M. Hervé
BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 25/05/2017 déposée par le GAEC DE LA REAUTE dont le
siège d'exploitation est situé à MAUGES SUR LOIRE pour la reprise d'une surface de 40,0468 hectares situés à
MAUGES SUR LOIRE précédemment mis en valeur par l’EARL FOULONNEAU DIDIER à MAUGES SUR
LOIRE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 01/06/2017 déposée par le GAEC DES ALOUETTES dont
le siège d'exploitation est situé à MAUGES SUR LOIRE pour la reprise d'une surface de 16,2040 hectares situés à
MAUGES SUR LOIRE précédemment mis en valeur par l’EARL FOULONNEAU DIDIER à MAUGES SUR
LOIRE,

Vu l'avis émis le 19/09/2017 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Maine-et-Loire,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA REAUTE a pour objet un agrandissement de 
l’exploitation ,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA REAUTE, 
le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant et après reprise, 

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA REAUTE et les parcelles sollicitées est 
inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA REAUTE  relève d’un rang 9 au regard de l’ordre 
des priorités défini par le SDREA sus visé, 



Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DES ALOUETTES a pour objet un agrandissement de
l’exploitation existante en vue de sa confortation,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES ALOUETTES, le
coefficient économique est supérieur à 1 avant et après reprise,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DES ALOUETTES et les parcelles sollicitées est
inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DES ALOUETTES relève d’un rang 9 au regard de l’ordre de
priorités définis par le SDREA des PAYS DE LA Loire sus-visé,

Considérant que les demandes du GAEC DE LA REAUTE et du GAEC DES ALOUETTES ont pour objet des 
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DE LA REAUTE et 
du GAEC DES ALOUETTES étant inférieure à 0,1, les dimensions économiques des exploitations du GAEC DE LA 
REAUTE et du GAEC DES ALOUETTES sont égales 

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRÊTE

Article 1  er : Le GAEC DE LA REAUTE est autorisé à exploiter 40,0468 ha pour les parcelles :

B548 - B550 - B280 - B282 - B289A - B64 - B65 - B66 - B68 - B69A - B70 - B277 - B278J - B278K - B279 - B281 -
B283A - B288 - B289B - B290 - B291 - B292 - B293 - B294 - B300 - B302 - B321 - B323 - B332 - B348 - B349 - B350
- B358B - B527 - B528 - B529 - B530 - B531 - B532 - B533 - B538 - B540A - B540Z - B544 - B545 - B546 - B547 -
B549 - B551 - B552 - B572 - B573 - B574 - B582 - B584A - B585 - B590 - B860 - B861 - B997 - B361B située(s) à
SAINT-FLORENT-LE-VIEIL commune déléguée de MAUGES SUR LOIRE  .

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année culturale
qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le
départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le(s) maire(s) de la (des)

commune(s) de MAUGES SUR LOIRE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 26/10/2017
       
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le 
délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois 
pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170364
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M. Hervé
BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/05/17 déposée par le GAEC DE LA POTERIE dont le
siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE/BEAUPREAU EN MAUGES pour la reprise d'une surface
de 20.61 hectares situés à BEAUPREAU EN MAUGES précédemment mis en valeur par l’EARL PINEAU à LA
SALLE ET CHAPELLE AUBRY, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter concurrente enregistrée le 14/03/17 déposée par le GAEC DE LA
BRUNETIERE dont le siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE/BEAUPREAU EN MAUGES pour
la reprise d'une surface de 11.589 hectares situés à BEAUPREAU EN MAUGES précédemment mis en valeur par
l’EARL PINEAU à LA SALLE ET CHAPELLE AUBRY,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter concurrente enregistrée le 05/05/17 déposée par le GAEC DE LA
GUILLOTIERE dont le siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE/BEAUPREAU EN MAUGES
pour la reprise d'une surface de 20.61 hectares situés à BEAUPREAU EN MAUGES précédemment mis en
valeur par l’EARL PINEAU à LA SALLE ET CHAPELLE AUBRY,

Vu l'avis émis le 25/07/17 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Maine-et-Loire,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA POTERIE a pour objet l'agrandissement de
l’exploitation en vue de l’installation aidée progressive à temps plein de M. Baptiste DILE à compter du
01/01/2018 en qualité d’associé supplémentaire,

Considérant que M. Baptiste DILE dispose d’un PPP agréé au 12/05/2017,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA POTERIE et les parcelles sollicitées
est inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA
POTERIE, le coefficient économique par actif du demandeur, après reprise est inférieur à 1,2,



Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA POTERIE est un agrandissement de
rang 2 au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA BRUNETIERE a pour objet l'agrandissement
de l’exploitation en vu de sa confortation,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA BRUNETIERE et les parcelles
sollicitées est inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA
BRUNETIERE, le coefficient économique par actif du demandeur, avant et après reprise est supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA BRUNETIERE est un agrandissement de
rang 9 au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA GUILLOTIERE a pour objet
l'agrandissement de l’exploitation en vue de sa confortation,

Considérant que la distance entre le siège d’exploitation du GAEC DE LA GUILLOTIERE et les
parcelles sollicitées est inférieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA
GUILLOTIERE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant reprise,
et supérieure à 1 après reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre des priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE LA GUILLOTIERE relève d’un rang 7 pour la reprise d’une surface permettant
d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste des
surfaces sollicitées,

Considérant qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande du GAEC DE LA
POTERIE est d’un rang de priorité supérieur à celui des demandes du GAEC DE LA GUILLOTIERE et
du GAEC DE LA BRUNETIERE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE LA POTERIE est autorisé à exploiter 20,61 ha pour les parcelles :

D1015 - D1017 - D1019 - D1021 - AY24 - AY118 - AY137 - AY139 située(s) à BEAUPREAU en
MAUGES.

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de BEAUPREAU en MAUGES sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du



présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19/10/2017
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.















































































































































































































































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170179

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et  R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par GUERIN Bruno dont le
siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles   A206A - A207A - 
A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 -  situées à 
FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, 
d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par l’EARL PATOUREAU 
LMC dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE, en vue de l’installation de 
PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - 
A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE, ZL15A -
ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A – ZI2 situées à NOYEN SUR 
SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par AUBERT Aurélien, 
pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215
- A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z 
- ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,970 ha, précédemment mise en valeur 
par TERCINIER Hilaire,

1



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par ROULIER Guillaume 
dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des parcelles  A206A - 
A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K – A415 -  
situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE et ZL50K - ZL50J - 
ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 54,035 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/06/2017 déposée par l’EARL DE LA 
VARANNE dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles 
A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - 
A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER 
Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/06/2017 déposée par MOUTIER Anne-
Marie dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise d’une partie des 
parcelles   A206A - A207A - A212 - A213 - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE ZL15A - ZL15B - 
ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 6,5438 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/06/2017 déposée par HOULBERT Valentin 
dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, pour la reprise des parcelles   A206A - A207A - A208 - 
A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 -  situées à FERCE-
SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une 
surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par le Comité technique (CT) départemental de la Safer de la Sarthe, 

Vu l’apport d’éléments de fait nouveaux par M. Aubert Aurélien à l’issue de la CDOA du 10/10/2017 et 
par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 

Considérant que la demande de M. GUERIN Bruno a pour objet l’agrandissement son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GUERIN Bruno,
le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise, et supérieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence,  qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GUERIN Bruno relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant d'atteindre un
coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste de la surface
sollicitée,

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
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Considérant  que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de M.
PATOUREAU David est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal ou
élevage spécialisé,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que la demande de M. AUBERT Aurélien a pour objet son installation avec sa conjointe
collaboratrice BOISSE Amélie,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de  M.
AUBERT Aurélien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal ou
élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par  M. AUBERT
Aurélien, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est supérieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
M.  AUBERT Aurélien  relève  d'un  rang 2,  pour la  reprise  d’une surface  permettant  d’atteindre  un
coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste de la surface
sollicitée, 

Considérant que  la  demande de  M. ROULIER Guillaume a  pour  objet  l’agrandissement  de  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  ROULIER
Guillaume,  le  coefficient  économique par actif  de l'exploitation est  inférieur à  0,7 avant  reprise,  et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de ROULIER Guillaume relève d’un rang 4,

Considérant que la  demande de  l’EARL DE LA VARANNE a  pour objet  l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL DE LA
VARANNE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise,
et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence,  qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL DE LA VARANNE relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste
de la surface sollicitée,
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Considérant que la demande de Mme MOUTIER Anne-Marie a pour objet l’agrandissement de son
exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MOUTIER Anne-
Marie, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MOUTIER Anne-Marie relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de M. HOULBERT Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de M.
HOULBERT Valentin, est un projet d'installation non aidée,

Considérant que  M. HOULBERT Valentin n’a pas démontré satisfaire aux conditions de capacité ou
d'expérience professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de HOULBERT Valentin est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité  défini  par le SDREA sus-visé, la
demande  de PATOUREAU David, de rang 2, est prioritaire pour partie à celle d’AUBERT Aurélien, de
rang 2 puis 9, et prioritaire en totalité à toutes les autres demandes sus-visées et notamment à celle de
GUERIN Bruno, de rang 7 puis 9,  

ARRÊTE

Article 1: GUERIN Bruno dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE n’est pas
autorisé à exploiter les parcelles suivantes, d’une surface totale de   49,973   ha : 

parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - 
A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE, 
 
ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL. 

Article  2  : Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  des  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par interim, et les maires
des communes de PIRMIL et FERCE-SUR-SARTHE sont chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux différents demandeurs, propriétaires,
et cédants en présence, affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.
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Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire 
l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour 
saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole
et des filières

Réf :   C72170187

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/05/2017 déposée par M. COSME Christophe
dont le siège d'exploitation est situé à  DISSE SOUS BALLON, pour la reprise des parcelles   ZI11 -
situées à DANGEUL et ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface
totale de 11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 12/07/2017 par l’EARL NICOLAS dont le siège
d'exploitation est situé à  DANGEUL, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à DANGEUL et ZA2AJ -
ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale de 11,8240 ha, précédemment
mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par Mme GEYER Elodie dont le
siège d'exploitation est situé à NOGENT-LE-BERNARD, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à
DANGEUL et  ZA2AJ -  ZA2AK -  ZA2B -   situées  à  DISSE-SOUS-BALLON,  d'une  surface  totale  de
11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,
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Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/07/2017 déposée par M. MALASSIGNE Erick
dont le siège d'exploitation est situé à  MEZIERES SUR PONTHOUIN, pour la reprise des parcelles   ZI11 -
situées à DANGEUL et ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale
de 11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,

Considérant que la demande de M. COSME Christophe a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  M.  COSME
Christophe, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de COSME Christophe relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL NICOLAS a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en vue
de l’installation de M. NICOLAS Romain,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  M.
NICOLAS Romain au sein de l’EARL NICOLAS est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que M. NICOLAS Romain satisfait aux conditions de capacité ou d'expérience professionnelle
prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant  que  le  projet  d'installation  de  M.  NICOLAS  Romain  ne  peut  être  éligible  aux  aides
européennes à l'installation du fait qu'il n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant  en conséquence qu'au regard de l'ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA, la  demande  de
l’EARL NICOLAS relève d'un rang 6,

Considérant que la demande de Mme GEYER Elodie a pour objet son installation,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  Mme
GEYER Elodie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage et végétal spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de productions et de main d'oeuvre déclarés par Mme GEYER Elodie, le
coefficient économique par actif est supérieur à 1,2 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’ au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de Mme GEYER Elodie relève d'un rang 9 pour la reprise des parcelles sollicitées,

Considérant que la demande de M. MALASSIGNE Erick a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. MALASSIGNE
Erick, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de MALASSIGNE Erick relève d’un rang 4,
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Considérant en conséquence que la demande de M. MALASSIGNE Erick, de rang 4, est prioritaire
à la demande de l’EARL NICOLAS de rang 6, à la demande de M. COSME Christophe de rang 9
et à la demande de Mme GEYER Elodie de rang 6, au regard de l’ordre de priorité défini par le
SDREA sus-visé,

ARRÊTE

Article 1  er     : Monsieur COSME Christophe  dont le siège d'exploitation est situé à  DISSE-SOUS-
BALLON n’est pas autorisé à exploiter 11,8240 ha : 

parcelles ZI11 -  situées à DANGEUL ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt  des Pays de la Loire par intérim et  le ou la maire de la commune de  DISSE-SOUS-BALLON,
DANGEUL sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié aux différents demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.

Fait à NANTES, le 19 octobre 2017
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr



 
PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFETE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

Réf :   C72170205

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs  au schéma directeur régional des exploitations agricoles et  R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature
à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de
la Loire par intérim, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/05/2017 par l’EARL TOUET NL dont le
siège d'exploitation est situé à LAVERNAT, pour la reprise des parcelles   ZM5J - ZM5K - ZM7 -
ZM9 - ZM8J - ZM8K -  situées à LAVERNAT et D894 - D1733 - D895 - D920 - D949 - D950 -
D987 - D945 - D943 - D944  situées à LUCEAU, d'une surface totale de 28,5400 hectares selon les
données du cadastre, précédemment mise en valeur par CHEVREAU Jean-Claude,

Vu  la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  25/05/2017  déposée  par  l’EARL
HURTELOUP dont le siège d'exploitation est situé à LAVERNAT, pour la reprise des parcelles
ZM5J - ZM5K - ZM7 - ZM9 - ZM8J - ZM8K -  situées à LAVERNAT et  D920 - D949 - D950 -
D987 - D945 - D943 - D944 -
 D623 - D627 - D713 - D716 - D898 - D913J - D913K - D1844 - D1857 - D1859 - D1855 – D712 –
situées  à  LUCEAU,  d'une  surface  totale  de  42,058  hectares  selon  les  données  du  cadastre,
précédemment mise en valeur par CHEVREAU Jean-Claude,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,



Vu les arrêtés relatifs aux demandes d’autorisation d’exploiter déposées par l’EARL HURTELOUP
et l’EARL TOUET NL,  pris le 20 septembre 2017 par la préfète de la région Pays de la Loire, 

Considérant que les services de la Direction Départementale des Territoires de la Sarthe (DDT) ont
constaté  que  la  lettre  d’information  du  propriétaire  relative  à  la  parcelle  D  945  située  sur  la
commune de Luceau, lettre jointe à la demande  sus-visée d’autorisation d’exploiter de l’EARL
HURTELOUP, est signée de la main de Mme Chantepie et non de celle de Mme Germain Liliane,
propriétaire actuelle de la parcelle sus-visée.  

Considérant l’article R 331-4 du Code rural et de la pêche maritime stipulant que « si la demande
porte sur des biens n’appartenant pas au demandeur, celui-ci doit pouvoir justifier avoir informé
par écrit de sa candidature le propriétaire » . 

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter la parcelle D 945 située à Luceau, déposée
le 25 mai 2017 par l’EARL HURTELOUP ne comportait ainsi pas les pièces requises pour être
considérée comme étant complète, 

Considérant par conséquent que l’arrêté préfectoral pris le 20 septembre 2017 relativement à cette
demande est  entaché d’illégalité, 

Considérant que cette illégalité emporte des effets sur l’arrêté pris le 20 septembre relativement à la
demande sus-visée d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL TOUET, 

Considérant l’article L242-1 du Code des relations entre le public et l'administration disposant que 
« l'administration  [...]  peut  abroger  ou  retirer  une  décision  créatrice  de  droits  de  sa  propre
initiative  ou  sur  la  demande  d'un  tiers  [...]  si  elle  est  illégale  et  si  l'abrogation  ou le  retrait
intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision.»

Considérant que la demande de l’EARL TOUET NL a pour objet l’agrandissement de sa société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d’œuvre déclarés  par l’EARL
TOUET NL, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL TOUET NL relève d’un rang 9,

Considérant également que les parcelles D 945 - D894 - D1733 – D895, d’une superficie de 2,401
hectares, situées à LUCEAU et sollicitées par EARL TOUET NL ne font l'objet d'aucune demande
concurrente,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL HURTELOUP a  pour  objet  l’agrandissement  de  sa
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 
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Considérant qu'au regard des moyens  de production et  de main  d’œuvre déclarés  par l’EARL
HURTELOUP, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de  l’EARL HURTELOUP relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise (39 hectares), et d'un rang 9 pour
la reprise du reste de la surface sollicitée (3 hectares),

Considérant que  la  parcelle  D944,  d’une  superficie  de 2,97 hectares,  et  sollicitée  par  l’EARL
HURTELOUP, est l’une des parcelles demandées la plus éloignée du siège de l’exploitation,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL HURTELOUP relève d’un rang 9 pour la reprise de la parcelle D944, d’une
superficie de 2,97 hectares,

Considérant que sur une surface de 2,97 hectares, les demandes de l’EARL TOUET NL et de
l’EARL HURTELOUP ont pour objet des agrandissements de même rang au regard de l’ordre de
priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que sur une surface de 2,97 hectares, la différence entre les coefficients économiques
par actif avant reprise de EARL TOUET NL et de l’EARL HURTELOUP est inférieure à 0,1, et
donc que sur cette surface de 2,97 hectares, les dimensions économiques de ces deux exploitations
sont égales,  

Considérant que sur 39 hectares, la demande de l’EARL HURTELOUP, de rang 7, est prioritaire à
celle de l’EARL TOUET NL, de rang 9, au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-
visé, 

ARRÊTE

Article  1     : L’arrêté  pris  le  20 septembre 2017, par  la  préfète  de la  région Pays de la  Loire
relativement  à  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l’EARL TOUET NL,  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2     : L’EARL TOUET NL dont le siège d'exploitation est situé à LAVERNAT est autorisée
à  exploiter  5,371 hectares,  sous  réserve   de  l’accord  des  propriétaires  des  parcelles
concernées     :

Parcelles D894 - D1733 - D895 -  D 944 - D945 situées à LUCEAU,

L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour les parcelles suivantes   : 
ZM5J - ZM5K - ZM7 - ZM9 - ZM8J - ZM8K -  situées à LAVERNAT, 
et D920 - D949 - D950 - D987 - D943 –  situées à LUCEAU,
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Article  3     :   Cette  autorisation partielle  est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis  en culture avant
l’expiration  de  l’année  culturale  qui  suit  la  date  de  notification.  Si  le  fonds  est  loué,  l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation
du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article  4  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'agriculture,  de
l'alimentation  et  de  la  forêt  des  Pays  de  la  Loire  par  intérim,  et  les  maires  des  communes de
LUCEAU et LAVERNAT sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté,  qui  sera notifié  aux différents demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,
affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 07 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

 Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim, 

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170227

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et  R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de
signature à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par GUERIN Bruno 
dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles   A206A
- A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - 
A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par 
TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par l’EARL 
PATOUREAU LMC dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE, en vue de 
l’installation de PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 
- A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-
SUR-SARTHE, ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A 
– ZI2 situées à NOYEN SUR SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en 
valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par AUBERT Aurélien,
pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - 
A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - 
ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,970 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par ROULIER 
Guillaume dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des 
parcelles  A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-
SARTHE et ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une 
surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/06/2017 déposée par l’EARL DE LA 
VARANNE dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des 
parcelles   A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - 
ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en 
valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/06/2017 déposée par MOUTIER Anne-
Marie dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise d’une partie 
des parcelles   A206A - A207A - A212 - A213 - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE ZL15A - 
ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 6,5438 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/06/2017 déposée par HOULBERT 
Valentin dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, pour la reprise des parcelles   A206A - 
A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415
-  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par 
TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/07/2017 déposée par l’EARL BOISARD
JIMY dont le siège d'exploitation est situé à NOYEN SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles 
ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE , d'une surface totale de 4,0651 ha, précédemment 
mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par le Comité technique (CT) départemental de la Safer de la 
Sarthe, 

Vu l’apport d’éléments de fait nouveaux par M. Aubert Aurélien à l’issue de la CDOA du 
10/10/2017 et par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 
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Considérant que  la  demande  de  M.  GUERIN  Bruno a  pour  objet  l’agrandissement  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GUERIN
Bruno, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GUERIN Bruno relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant d'atteindre
un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée,

Considérant que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
PATOUREAU David  est  un  projet  d'installation  aidée,  à  temps  plein,  en  production  autre  que
végétal ou  élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d'oeuvre déclarés par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à
1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que  la  demande de  M. AUBERT Aurélien  a  pour  objet  son installation  avec  sa
conjointe collaboratrice BOISSE Amélie,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
AUBERT Aurélien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal
ou élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. AUBERT
Aurélien, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est supérieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de M. AUBERT Aurélien  relève d'un rang 2, pour la reprise d’une surface permettant d’atteindre un
coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée, 

Considérant que la demande de M. ROULIER Guillaume a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par ROULIER
Guillaume, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de ROULIER Guillaume relève d’un rang 4,
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Considérant que la demande de l’EARL DE LA VARANNE a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL DE
LA VARANNE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL DE LA VARANNE relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de Mme MOUTIER Anne-Marie a pour objet l’agrandissement de
son exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MOUTIER
Anne-Marie, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MOUTIER Anne-Marie relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de M. HOULBERT Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
HOULBERT Valentin, est un projet d'installation non aidée,

Considérant que  M. HOULBERT Valentin n’a pas démontré satisfaire aux conditions de capacité
ou d'expérience professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de HOULBERT Valentin est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que la demande de l’EARL BOISARD JIMMY a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d'oeuvre déclarés par  l’EARL
BOISARD JIMMY, le  coefficient  économique par  actif  du  demandeur  est  supérieur  à  1  avant
reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL BOISARD JIMMY relève d’un rang 9,
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Considérant en outre qu'après réalisation de l'opération envisagée par l’EARL BOISARD JIMMY,
la  surface  de  l'exploitation  après  reprise  rapportée  au  nombre  d'unités  de  travail  agricole  non
salariée (UTAns) est de 346,52 hectares et dépasse donc 175 ha par unité de travail agricole non
salariée, 

Considérant en conséquence,  que selon les dispositions prévues par l'article L 331-3-1 du code
rural et de la pêche martitime, et au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  l'opération
envisagée  par  l’EARL BOISARD  JIMMY conduit  à  un  agrandissement  ou  une  concentration
d'exploitations excessifs,

Considérant que  l’agrandissement ou une concentration d'exploitations excessif constitue un motif
de refus visé par  l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche martitime dans les cas où il y a
d’autres candidats à la reprise de l’exploitation ou du bien considéré, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de PATOUREAU David, de rang 2, est prioritaire à celle d’AUBERT Aurélien, de rang 2
puis 9 sur une surface de 9,97 hectares, de même rang de priorité que celle d’AUBERT Aurélien sur
une surface de 40 hectares, et prioritaire en totalité à toutes les autres demandes sus-visées, de rangs
supérieurs, 

ARRÊTE

Article 1: L’EARL PATOUREAU LMC dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR
SARTHE est autorisée à exploiter les parcelles suivantes, d’une surface totale de   54,035 ha,
sous réserve de l’accord des propriétaires des parcelles concernées  :  

parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE, 

ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE,
 
ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL. 

Article 2 :  PATOUREAU David est autorisé, à titre individuel, à exploiter ces mêmes parcelles, 
dans les mêmes conditions.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par interim, et les
maires  des  communes  de  PIRMIL,  NOYEN-SUR-SARTHE,  FERCE-SUR-SARTHE sont
chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié
aux  différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  les  mairies
précédemment mentionnées et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la
région Pays de la Loire.
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Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire 
l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour 
saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170230

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et  R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de
signature à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par GUERIN Bruno 
dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles   A206A
- A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - 
A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par 
TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par l’EARL 
PATOUREAU LMC dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE, en vue de 
l’installation de PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 
- A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-
SUR-SARTHE, ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A 
– ZI2 situées à NOYEN SUR SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en 
valeur par TERCINIER Hilaire,

1



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par AUBERT Aurélien,
pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - 
A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - 
ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,970 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par ROULIER 
Guillaume dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des 
parcelles  A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-
SARTHE et ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une 
surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/06/2017 déposée par l’EARL DE LA 
VARANNE dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des 
parcelles   A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - 
ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en 
valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/06/2017 déposée par MOUTIER Anne-
Marie dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise d’une partie 
des parcelles   A206A - A207A - A212 - A213 - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE ZL15A - 
ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 6,5438 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/06/2017 déposée par HOULBERT 
Valentin dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, pour la reprise des parcelles   A206A - 
A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415
-  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par 
TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par le Comité technique (CT) départemental de la Safer de la 
Sarthe, 

Vu l’apport d’éléments de fait nouveaux par M. Aubert Aurélien à l’issue de la CDOA du 
10/10/2017 et par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 
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Considérant que  la  demande  de  M.  GUERIN  Bruno a  pour  objet  l’agrandissement  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GUERIN
Bruno, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GUERIN Bruno relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant d'atteindre
un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée,

Considérant que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
PATOUREAU David  est  un  projet  d'installation  aidée,  à  temps  plein,  en  production  autre  que
végétal ou  élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d'oeuvre déclarés par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à
1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que  la  demande de  M. AUBERT Aurélien  a  pour  objet  son installation  avec  sa
conjointe collaboratrice BOISSE Amélie,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
AUBERT Aurélien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal
ou élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. AUBERT
Aurélien, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est supérieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de M. AUBERT Aurélien  relève d'un rang 2, pour la reprise d’une surface permettant d’atteindre un
coefficient économique par actif de 1,2 après reprise (40 hectares), et d’un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée (9,97 hectares),

Considérant le souhait formulé par les consorts Moutier d’accorder un bail rural en priorité sur
certaines parcelles,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, il est décidé
que  la  demande  de  M.  AUBERT Aurélien   relève  d'un  rang  9,  pour  la  reprise  des  parcelles
suivantes, d’une superficie de 9,97 hectares : 
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Parcelles – A206A – A207A – A212 -  A213p (pour une superficie de 0,12 hectares) - A415 -  
situées à FERCE-SUR-SARTHE,

Parcelles -  ZL50p (pour une superficie de 1,90 hectares) - ZL47 (pour une superficie de  5,247
hectares) -  ZL15p (pour une superficie de  1,00 hectares) - situées à PIRMIL.

Considérant que la demande de M. ROULIER Guillaume a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par ROULIER
Guillaume, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de ROULIER Guillaume relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de l’EARL DE LA VARANNE a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL DE
LA VARANNE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL DE LA VARANNE relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de Mme MOUTIER Anne-Marie a pour objet l’agrandissement de
son exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MOUTIER
Anne-Marie, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MOUTIER Anne-Marie relève d’un rang 4,
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Considérant que la demande de M. HOULBERT Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
HOULBERT Valentin, est un projet d'installation non aidée,

Considérant que  M. HOULBERT Valentin n’a pas démontré satisfaire aux conditions de capacité
ou d'expérience professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de HOULBERT Valentin est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de PATOUREAU David, de rang 2, est prioritaire à celle d’AUBERT Aurélien, de rang 2
puis 9 sur une surface de 9,97 hectares, et de même rang de priorité que celle d’AUBERT Aurélien
sur une surface de 40 hectares, 

Considérant en conséquence  que,  sur une surface de 40 hectares, la demande de M. AUBERT
Aurélien est prioritaire à toutes les autres demandes sus-visées, de rangs supérieurs au rang 2, 

ARRÊTE

Article 1: M. AUBERT Aurélien dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE
est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, d’une surface totale de 40   ha,   sous réserve de
l’accord des propriétaires des parcelles concernées  :  

parcelles - A208 - A209 - A210 - A211  - A213p (pour une superficie de 1,649 hectares) - A214 - 
A215 - A216 - A231J - A231K -  situées à FERCE-SUR-SARTHE, 

ZL50p (pour une superficie de 19,777 hectares) - ZL47 (pour une superficie de  3,761 hectares) – 
ZL15p (pour une superficie de  3,554 hectares) -  situées à PIRMIL. 

Article 2: M. AUBERT Aurélien n’  est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes     : 

Parcelles – A206A – A207A – A212 -  A213p (pour une superficie de 0,12 hectares) - A415 -  
situées à FERCE-SUR-SARTHE,

Parcelles -  ZL50p (pour une superficie de 1,90 hectares) - ZL47 (pour une superficie de  5,247 
hectares) -  ZL15p (pour une superficie de  1,00 hectares) - situées à PIRMIL.

Article 3: Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par interim, et les
maires  des  communes  de  PIRMIL,  NOYEN-SUR-SARTHE,  FERCE-SUR-SARTHE sont
chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié
aux  différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  les  mairies
précédemment mentionnées et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la
région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet 
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le 
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFETE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

Réf :   C72170239

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 25/05/2017 déposée par l’EARL HURTELOUP
dont le siège d'exploitation est situé à LAVERNAT, pour la reprise des parcelles ZM5J - ZM5K - ZM7 -
ZM9 - ZM8J - ZM8K -  situées à LAVERNAT et  D920 - D949 - D950 - D987 - D945 - D943 - D944 -
 D623 - D627 - D713 - D716 - D898 - D913J - D913K - D1844 - D1857 - D1859 - D1855 – D712 –
situées  à  LUCEAU,  d'une  surface  totale  de  42,058  hectares  selon  les  données  du  cadastre,
précédemment mise en valeur par CHEVREAU Jean-Claude,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/05/2017 par l’EARL TOUET NL dont le siège
d'exploitation est situé à LAVERNAT, pour la reprise des parcelles   ZM5J - ZM5K - ZM7 - ZM9 -
ZM8J - ZM8K -  situées à LAVERNAT et D894 - D1733 - D895 - D920 - D949 - D950 - D987 - D945 -
D943 -  D944  situées  à  LUCEAU, d'une surface  totale  de  28,5400 hectares  selon  les  données  du
cadastre, précédemment mise en valeur par CHEVREAU Jean-Claude,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 08/06/2017 déposée par CHEVREAU Alain dont
le siège d'exploitation est situé à LUCEAU, pour la reprise des parcelles D598 - D597 - D599 - D600 -
D623 - D627 - D628 - D629 - D631 - D632 - D633 - D635 - D638 - D639 - D670 - D673 - D706 -
D708 - D709A - D709B - D711 - D713 - D716 - D726 - D898 - D899 - D900 - D901 - D902 - D903 -
D904 - D905 - D906 - D912 - D913J - D913K - D1836 - D1838 - D1842 - D1844 - D1847 - D1855 -
D1857 - D2058 - D511 - D712 - E149 - E150 -  situées à LUCEAU, d'une surface totale de 32,2800
hectares, 



Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu les arrêtés relatifs aux demandes d’autorisation d’exploiter déposées par l’EARL HURTELOUP et
l’EARL TOUET NL,  pris le 20 septembre 2017 par la préfète de la région Pays de la Loire, 

Considérant que les services de la Direction Départementale des Territoires de la Sarthe (DDT) ont
constaté que la lettre d’information du propriétaire relative à la parcelle D 945 située sur la commune de
Luceau, lettre jointe à la demande  sus-visée d’autorisation d’exploiter de l’EARL HURTELOUP, est
signée de la main de Mme Chantepie et non de celle de Mme Germain Liliane, propriétaire actuelle de la
parcelle sus-visée.  

Considérant l’article R 331-4 du Code rural et de la pêche maritime qui stipule que « si la demande
porte sur des biens n’appartenant pas au demandeur, celui-ci doit pouvoir justifier avoir informé par
écrit de sa candidature le propriétaire » . 

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter la parcelle D 945 située à Luceau, déposée le 25
mai 2017 par l’EARL HURTELOUP ne comportait ainsi pas les pièces requises pour être considérée
comme étant complète, 

Considérant par conséquent  que l’arrêté préfectoral pris le 20 septembre 2017 relativement à cette
demande est  entaché d’illégalité, 

Considérant que cette illégalité emporte des effets sur l’arrêté pris le 20 septembre relativement à la
demande sus-visée d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL TOUET, 

Considérant l’article L242-1 du Code des relations entre le public et l'administration qui dispose que 
« l'administration [...] peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de sa propre initiative ou
sur la demande d'un tiers [...] si elle est illégale et si l'abrogation ou le retrait intervient dans le délai de
quatre mois suivant la prise de cette décision.»

Considérant également que la parcelle D1859, d’une superficie de 0,3520 hectares n’est pas libre de
location à ce jour, 

Considérant que la demande de l’EARL HURTELOUP a pour objet l’agrandissement de sa société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
HURTELOUP,  le  coefficient  économique  par  actif  du  demandeur  est  compris  entre  0,7  et  1  avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence,  qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de  l’EARL HURTELOUP relève  d’un  rang  7  pour  la  reprise  d'une  surface  permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise (39 hectares), et d'un rang 9 pour la
reprise du reste de la surface sollicitée (3 hectares),

Considérant que  la  parcelle  D944,  d’une  superficie  de  2,97  hectares,  et  sollicitée  par  l’EARL
HURTELOUP, est l’une des parcelles demandées la plus éloignée du siège de l’exploitation,
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Considérant en conséquence  qu’au regard de l’ordre de priorité  défini par le  SDREA sus-visé,  la
demande de  l’EARL HURTELOUP relève d’un  rang 9 pour  la  reprise  de  la  parcelle  D944,  d’une
superficie de 2,97 hectares,

Considérant que la demande de l’EARL TOUET NL a pour objet l’agrandissement de sa société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL TOUET
NL, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence  qu’au regard de l’ordre de priorité  défini par le  SDREA sus-visé,  la
demande de l’EARL TOUET NL relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de CHEVREAU Alain a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par CHEVREAU
Alain, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité  défini par le  SDREA sus-visé,  la
demande de CHEVREAU Alain relève d’un rang 4,

Considérant en conséquence que la demande de CHEVREAU Alain, de rang 4, est prioritaire devant
la demande de l’EARL HURTELOUP, de rang 7 puis 9, au regard de l’ordre de priorité défini par le
SDREA sus-visé,

Considérant que sur une surface de 2,97 hectares, les demandes de l’EARL TOUET NL et de l’EARL
HURTELOUP ont pour objet des agrandissements de même rang au regard de l’ordre de priorité du
SDREA sus-visé,

Considérant que sur une surface de 2,97 hectares, la différence entre les coefficients économiques par
actif avant reprise de EARL TOUET NL et de l’EARL HURTELOUP est inférieure à 0,1, et donc que
sur cette surface de 2,97 hectares, les dimensions économiques de ces deux exploitations sont égales,  

Considérant que sur 39 hectares, la demande de l’EARL HURTELOUP, de rang 7, est prioritaire à celle
de l’EARL TOUET NL, de rang 9, au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 
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ARRÊTE

Article  1  er     : L’arrêté  pris  le  20  septembre  2017,  par  la  préfète  de  la  région  Pays  de  la  Loire
relativement à la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL HURTELOUP, est abrogé
et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2   : L’EARL HURTELOUP dont le siège d'exploitation est situé à LAVERNAT est autorisée à
exploiter 26,139 hectares, sous réserve  de l’accord des propriétaires des parcelles concernées : 

parcelles ZM5J - ZM5K - ZM7 - ZM9 - ZM8J - ZM8K -  situées à LAVERNAT, 
              et D920 - D949 - D950 - D987 - D943 - D944 -  situées à LUCEAU. 

L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour les parcelles : D945 - D623 - D627 - D713 -
D716 - D898 - D913J - D913K - D1844 - D1857 - D1855 - D712 - D1859 situées à LUCEAU.

Article  3     :   Cette  autorisation  partielle  est  périmée  si  le  fonds  n’a  pas  été  mis  en  culture  avant
l’expiration de l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur
au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et les maires des communes de LUCEAU et LAVERNAT
sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 07 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

 Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim, 

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr

Arrêté relatif au dossier C72170239  pris le 07/11/2017

http://www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/


PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

Réf :   C72170241

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 08/06/2017 par CHEVREAU Alain dont le siège
d'exploitation est situé à LUCEAU, pour la reprise des parcelles  D598 - D597 - D599 - D600 - D623 -
D627 - D628 - D629 - D631 - D632 - D633 - D635 - D638 - D639 - D670 - D673 - D706 - D708 -
D709A - D709B - D711 - D713 - D716 - D726 - D898 - D899 - D900 - D901 - D902 - D903 - D904 -
D905 - D906 - D912 - D913J - D913K - D1836 - D1838 - D1842 - D1844 - D1847 - D1855 - D1857 -
D2058 -  D511 -  D712 -  E149 -  E150 -   situées  à  LUCEAU, d'une surface  totale  de  32,2800 ha,
précédemment mise en valeur par CHEVREAU Jean-Claude,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 25/05/2017 déposée par EARL HURTELOUP
dont le siège d'exploitation est situé à LAVERNAT, pour la reprise des parcelles ZM5J – ZM5K – ZM7
– ZM9 – ZM8J – ZM8K – situées à LAVERNAT et des parcelles D920 – D949 – D950 – D987 – D623
– D627 – D713 – D716 – D898 – D913J – D913K – D1844 – D1857 – D1859 – D945 -  D943 – D944 –
D1855 – D712 - situées à LUCEAU, d'une surface totale de 41,0000 ha,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,



Considérant que la demande de CHEVREAU Alain a pour objet l’agrandissement de son exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par CHEVREAU
Alain, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité  défini par le  SDREA sus-visé,  la
demande de CHEVREAU Alain relève d’un rang 4,

Considérant que les parcelles  D598 - D597 - D599 - D600 - D628 - D629 - D631 - D632 - D633 -
D635 - D638 - D639 - D670 - D673 - D706 - D708 - D709A - D709B - D711 -  D726 -  D899 - D900 -
D901 - D902 - D903 - D904 - D905 - D906 - D912 - D1836 - D1838 - D1842 - D1847 - D2058 - D511
-  E149  -  E150  -   situées  à  LUCEAU,  sollicitées  par  CHEVREAU Alain  ne  font  l'objet  d'aucune
demande concurrente,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  HURTELOUP  a  pour  objet  l’agrandissement  de  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
HURTELOUP,  le  coefficient  économique  par  actif  du  demandeur  est  compris  entre  0,7  et  1  avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence que la demande de CHEVREAU Alain, de rang 4, est prioritaire devant
la demande de l’EARL HURTELOUP, de rang 7 puis 9, au regard de l’ordre de priorité défini par le
SDREA sus-visé,

ARRÊTE

Article 1  er     : CHEVREAU Alain dont le siège d'exploitation est situé à  LUCEAU est autorisé à
exploiter 32,2800 ha, sous réserve de l’accord des propriétaires des parcelles concernées : 

parcelles D598 - D597 - D599 - D600 - D623 - D627 - D628 - D629 - D631 - D632 - D633 - D635 -
D638 - D639 - D670 - D673 - D706 - D708 - D709A - D709B - D711 - D713 - D716 - D726 - D898 -
D899 - D900 - D901 - D902 - D903 - D904 - D905 - D906 - D912 - D913J - D913K - D1836 - D1838 -
D1842 - D1844 - D1847 - D1855 - D1857 - D2058 - D511 - D712 - E149 - E150 -  situées à LUCEAU,

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard
des dispositions du code rural est modifiée.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr

Arrêté 20/09/2017 dossier C72170241

http://www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/


Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,  et le ou la maire de la commune de LUCEAU sont
chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 20 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

 Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim, 

Hervé BRIAND 

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire
l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le
tribunal administratif.  Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour
saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170250

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par GUERIN Bruno dont le
siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles   A206A - A207A - 
A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 -  situées à 
FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, 
d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par l’EARL PATOUREAU 
LMC dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE, en vue de l’installation de 
PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - 
A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE, ZL15A -
ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A – ZI2 situées à NOYEN SUR 
SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par AUBERT Aurélien, 
pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215
- A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z 
- ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,970 ha, précédemment mise en valeur 
par TERCINIER Hilaire,

1



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par ROULIER Guillaume 
dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des parcelles  A206A - 
A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K – A415 -  
situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE et ZL50K - ZL50J - 
ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 54,035 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/06/2017 déposée par l’EARL DE LA 
VARANNE dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles 
A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - 
A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER 
Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/06/2017 déposée par MOUTIER Anne-
Marie dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise d’une partie des 
parcelles   A206A - A207A - A212 - A213 - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE ZL15A - ZL15B - 
ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 6,5438 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/06/2017 déposée par HOULBERT Valentin 
dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, pour la reprise des parcelles   A206A - A207A - A208 - 
A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 -  situées à FERCE-
SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une 
surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/07/2017 déposée par l’EARL BOISARD 
JIMY dont le siège d'exploitation est situé à NOYEN SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles ZI5A
- ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE , d'une surface totale de 4,0651 ha, précédemment mise en 
valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par le Comité technique (CT) départemental de la Safer de la Sarthe, 

Vu l’apport d’éléments de fait nouveaux par M. Aubert Aurélien à l’issue de la CDOA du 10/10/2017 et 
par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 
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Considérant que la demande de M. GUERIN Bruno a pour objet l’agrandissement son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GUERIN Bruno,
le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise, et supérieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence,  qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,  la
demande de GUERIN Bruno relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant d'atteindre un
coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste de la surface
sollicitée,

Considérant  que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de M.
PATOUREAU David est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal ou
élevage spécialisé,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que la demande de M. AUBERT Aurélien a pour objet son installation avec sa conjointe
collaboratrice BOISSE Amélie,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de  M.
AUBERT Aurélien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal ou
élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par  M. AUBERT
Aurélien, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est supérieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
M. AUBERT Aurélien   relève  d'un rang 2,  pour  la  reprise d’une surface  permettant  d’atteindre  un
coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste de la surface
sollicitée, 

Considérant que  la  demande  de  M. ROULIER Guillaume a  pour  objet  l’agrandissement  de  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  ROULIER
Guillaume,  le  coefficient  économique par  actif  de l'exploitation est  inférieur à  0,7 avant  reprise,  et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de ROULIER Guillaume relève d’un rang 4,
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Considérant que la  demande de  l’EARL DE LA VARANNE a  pour objet  l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL DE LA
VARANNE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise,
et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence,  qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,  la
demande de l’EARL DE LA VARANNE relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste
de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de Mme MOUTIER Anne-Marie a pour objet l’agrandissement de son
exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MOUTIER Anne-
Marie, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MOUTIER Anne-Marie relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de M. HOULBERT Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de M.
HOULBERT Valentin, est un projet d'installation non aidée,

Considérant que  M. HOULBERT Valentin n’a pas démontré satisfaire aux conditions de capacité ou
d'expérience professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de HOULBERT Valentin est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que la  demande de  l’EARL BOISARD JIMMY  a pour objet  l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l’EARL
BOISARD JIMMY, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL BOISARD JIMMY relève d’un rang 9,

Considérant en outre qu'après réalisation de l'opération envisagée par l’EARL BOISARD JIMMY, la
surface  de  l'exploitation après  reprise  rapportée  au nombre d'unités  de travail  agricole  non salariée
(UTAns) est de 346,52 hectares et dépasse donc 175 ha par unité de travail agricole non salariée, 
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Considérant en conséquence, que selon les dispositions prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et
de la pêche martitime, et au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  l'opération envisagée par
l’EARL BOISARD JIMMY conduit à un agrandissement ou une concentration d'exploitations excessifs,

Considérant que  l’agrandissement ou une concentration d'exploitations excessif constitue un motif de
refus visé par  l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche martitime dans les cas où il y a d’autres
candidats à la reprise de l’exploitation ou du bien considéré, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité  défini  par le  SDREA sus-visé, la
demande  de PATOUREAU David, de rang 2, est prioritaire pour partie à celle d’AUBERT Aurélien, de
rang 2 puis 9, et prioritaire en totalité à toutes les autres demandes sus-visées et notamment à celle de
ROULIER Guillaume, de rang 4,

ARRÊTE

Article 1: ROULIER Guillaume dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS
n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes, d’une surface totale de   54,035   ha : 

parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - 
A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE, 
 
ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE,

ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL. 

Article  2 : Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  des  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par interim, et les maires
des communes de PIRMIL, NOYEN-SUR-SARTHE, FERCE-SUR-SARTHE sont chargés chacun(e)
en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  aux  différents
demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  les  mairies  précédemment
mentionnées et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.

Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un 
recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal 
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.

Arrêté relatif au dossier C72170250  pris le 26/10/2017
5



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170258

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs  au schéma directeur régional des exploitations agricoles et  R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de
signature à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par GUERIN Bruno 
dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles   A206A
- A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - 
A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par 
TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par l’EARL 
PATOUREAU LMC dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE, en vue de 
l’installation de PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 
- A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-
SUR-SARTHE, ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A 
– ZI2 situées à NOYEN SUR SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en 
valeur par TERCINIER Hilaire,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par AUBERT Aurélien,
pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - 
A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - 
ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,970 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par ROULIER 
Guillaume dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des 
parcelles  A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-
SARTHE et ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une 
surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/06/2017 déposée par l’EARL DE LA 
VARANNE dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des 
parcelles   A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - 
ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en 
valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/06/2017 déposée par MOUTIER Anne-
Marie dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise d’une partie 
des parcelles   A206A - A207A - A212 - A213 - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE ZL15A - 
ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 6,5438 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/06/2017 déposée par HOULBERT 
Valentin dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, pour la reprise des parcelles   A206A - 
A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415
-  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par 
TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par le Comité technique (CT) départemental de la Safer de la 
Sarthe, 

Vu l’apport d’éléments de fait nouveaux par M. Aubert Aurélien à l’issue de la CDOA du 
10/10/2017 et par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 
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Considérant que  la  demande  de  M.  GUERIN  Bruno a  pour  objet  l’agrandissement  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GUERIN
Bruno, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GUERIN Bruno relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant d'atteindre
un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée,

Considérant que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
PATOUREAU David  est  un  projet  d'installation  aidée,  à  temps  plein,  en  production  autre  que
végétal ou  élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d'oeuvre déclarés par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à
1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que  la  demande de  M. AUBERT Aurélien  a  pour  objet  son  installation  avec  sa
conjointe collaboratrice BOISSE Amélie,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
AUBERT Aurélien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal
ou élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. AUBERT
Aurélien, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est supérieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de M. AUBERT Aurélien  relève d'un rang 2, pour la reprise d’une surface permettant d’atteindre un
coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée, 

Considérant que la demande de M. ROULIER Guillaume a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par ROULIER
Guillaume, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de ROULIER Guillaume relève d’un rang 4,
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Considérant que la demande de l’EARL DE LA VARANNE a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL DE
LA VARANNE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL DE LA VARANNE relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de Mme MOUTIER Anne-Marie a pour objet l’agrandissement de
son exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MOUTIER
Anne-Marie, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MOUTIER Anne-Marie relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de M. HOULBERT Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
HOULBERT Valentin, est un projet d'installation non aidée,

Considérant que  M. HOULBERT Valentin n’a pas démontré satisfaire aux conditions de capacité
ou d'expérience professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de HOULBERT Valentin est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande   de  PATOUREAU  David,  de  rang  2,  est  prioritaire  pour  partie  à  celle  d’AUBERT
Aurélien,  de rang 2 puis  9,  et  prioritaire  en totalité  à  toutes  les  autres  demandes  sus-visées  et
notamment à celle de  l’EARL DE LA VARANNE, de rang 7 puis 9,  
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ARRÊTE

Article 1: L’EARL DE LA VARANNE  dont le siège d'exploitation est  situé à  FERCE SUR
SARTHE n’est  pas  autorisée  à exploiter les  parcelles  suivantes,  d’une surface  totale  de
49,9730   ha : 

parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - 
A231J - A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE, 
 
ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL. 

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par interim, et les
maires des communes de PIRMIL, FERCE-SUR-SARTHE sont chargés chacun(e) en ce qui (le
ou la) concerne,  de l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié  aux différents demandeurs,
propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché dans  les  mairies  précédemment  mentionnées  et
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire 
l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour 
saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170260

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par GUERIN Bruno dont le
siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles   A206A - A207A - 
A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 -  situées à 
FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, 
d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par l’EARL PATOUREAU 
LMC dont le siège d'exploitation est situé à FERCE SUR SARTHE, en vue de l’installation de 
PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - 
A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE, ZL15A -
ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A – ZI2 situées à NOYEN SUR 
SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par AUBERT Aurélien, 
pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215
- A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z 
- ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,970 ha, précédemment mise en valeur 
par TERCINIER Hilaire,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/05/2017 déposée par ROULIER Guillaume 
dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des parcelles  A206A - 
A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K – A415 -  
situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE et ZL50K - ZL50J - 
ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 54,035 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/06/2017 déposée par l’EARL DE LA 
VARANNE dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles 
A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - 
A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  
situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER 
Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/06/2017 déposée par MOUTIER Anne-
Marie dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise d’une partie des 
parcelles   A206A - A207A - A212 - A213 - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE ZL15A - ZL15B - 
ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 6,5438 ha, 
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/06/2017 déposée par HOULBERT Valentin 
dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, pour la reprise des parcelles   A206A - A207A - A208 - 
A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 -  situées à FERCE-
SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une 
surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par le Comité technique (CT) départemental de la Safer de la Sarthe, 

Vu l’apport d’éléments de fait nouveaux par M. Aubert Aurélien à l’issue de la CDOA du 10/10/2017 et 
par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 

Considérant que la demande de M. GUERIN Bruno a pour objet l’agrandissement son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GUERIN Bruno,
le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise, et supérieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence,  qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,  la
demande de GUERIN Bruno relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant d'atteindre un
coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste de la surface
sollicitée,
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Considérant  que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de M.
PATOUREAU David est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal ou
élevage spécialisé,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que la demande de M. AUBERT Aurélien a pour objet son installation avec sa conjointe
collaboratrice BOISSE Amélie,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de  M.
AUBERT Aurélien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal ou
élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par  M. AUBERT
Aurélien, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est supérieur à 1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
M. AUBERT Aurélien   relève  d'un rang 2,  pour  la  reprise d’une surface  permettant  d’atteindre  un
coefficeient économique par actif de 1,2 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée, 

Considérant que  la  demande  de  M. ROULIER Guillaume a  pour  objet  l’agrandissement  de  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  ROULIER
Guillaume,  le  coefficient  économique par  actif  de l'exploitation est  inférieur à  0,7 avant  reprise,  et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de ROULIER Guillaume relève d’un rang 4,

Considérant que la  demande de  l’EARL DE LA VARANNE a  pour objet  l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL DE LA
VARANNE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise,
et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence,  qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,  la
demande de l’EARL DE LA VARANNE relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste
de la surface sollicitée,
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Considérant que la demande de Mme MOUTIER Anne-Marie a pour objet l’agrandissement de son
exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MOUTIER Anne-
Marie, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à
1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MOUTIER Anne-Marie relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de M. HOULBERT Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  le projet d'installation de M.
HOULBERT Valentin, est un projet d'installation non aidée,

Considérant que  M. HOULBERT Valentin n’a pas démontré satisfaire aux conditions de capacité ou
d'expérience professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de HOULBERT Valentin est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité  défini  par le  SDREA sus-visé, la
demande  de PATOUREAU David, de rang 2, est prioritaire pour partie à celle d’AUBERT Aurélien, de
rang 2 puis 9, et prioritaire en totalité à toutes les autres demandes sus-visées et notamment à celle de
MOUTIER Anne-Marie, de rang 4,

ARRÊTE

Article  1: Mme MOUTIER  Anne-Marie dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  FERCE  SUR
SARTHE n’est pas autorisée à exploiter les parcelles objet de sa demande, d’une surface totale
de   6,5438   ha : 

Parcelles – A206p  (pour une superficie de 0,22 hectares) – A207p (pour une superficie de 0,62 
hectares) – A212 (pour une superficie de 0,64 hectares) -  A213p (pour une superficie de 0,12 
hectares) – A415p (pour une superficie de 0,14 hectares) -  situées à FERCE-SUR-SARTHE,

Parcelles -  ZL50p (pour une superficie  de 1,90 hectares)  -  ZL47p (pour une superficie  de 1,9
hectares) -  ZL15p (pour une superficie de  1,00 hectares) - situées à PIRMIL.

Article  2 : Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  des  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par interim, et les maires
des  communes  de  PIRMIL,  FERCE-SUR-SARTHE sont  chargés  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux différents demandeurs, propriétaires,
et cédants en présence, affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.
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Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un 
recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal 
administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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 PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole
et des filières

Réf :   C72170277

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par Mme GEYER Elodie dont
le siège d'exploitation est situé à NOGENT-LE-BERNARD, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées
à DANGEUL et ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale de
11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 12/07/2017 par l’EARL NICOLAS dont le siège
d'exploitation est situé à  DANGEUL, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à DANGEUL et ZA2AJ -
ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale de 11,8240 ha, précédemment
mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/05/2017 déposée par M. COSME Christophe dont
le siège d'exploitation est situé à  DISSE SOUS BALLON, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à
DANGEUL et  ZA2AJ -  ZA2AK -  ZA2B -   situées  à  DISSE-SOUS-BALLON,  d'une  surface  totale  de
11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,
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Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/07/2017 déposée par M. MALASSIGNE Erick
dont le siège d'exploitation est situé à  MEZIERES SUR PONTHOUIN, pour la reprise des parcelles   ZI11 -
situées à DANGEUL et ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale
de 11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,

Considérant que la demande de Mme GEYER Elodie a pour objet son installation,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  Mme
GEYER Elodie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage et végétal spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de productions et de main d'oeuvre déclarés par Mme GEYER Elodie, le
coefficient économique par actif est supérieur à 1,2 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’ au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de Mme GEYER Elodie relève d'un rang 9 pour la reprise des parcelles sollicitées,

Considérant que la demande de l’EARL NICOLAS a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en vue
de l’installation de M. NICOLAS Romain,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  M.
NICOLAS Romain au sein de l’EARL NICOLAS est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que M. NICOLAS Romain satisfait aux conditions de capacité ou d'expérience professionnelle
prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant  que  le  projet  d'installation  de  M.  NICOLAS  Romain  ne  peut  être  éligible  aux  aides
européennes à l'installation du fait qu'il n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant  en conséquence qu'au regard de l'ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA, la  demande  de
l’EARL NICOLAS relève d'un rang 6,

Considérant que la demande de M. COSME Christophe a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  M.  COSME
Christophe, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de COSME Christophe relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. MALASSIGNE Erick a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. MALASSIGNE
Erick, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de MALASSIGNE Erick relève d’un rang 4,
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Considérant en conséquence que la demande de M. MALASSIGNE Erick, de rang 4, est prioritaire
à la demande de l’EARL NICOLAS de rang 6, à la demande de Mme GEYER Elodie de rang 9 et
à la demande de M. COSME Christophe de rang 9, au regard de l’ordre de priorité défini par le
SDREA sus-visé,

ARRÊTE

Article 1  er     : Mme GEYER Elodie dont le siège d'exploitation est situé à NOGENT-LE-BERNARD
n’est pas autorisée à exploiter 11,8240 ha : 

parcelles ZI11 -  situées à DANGEUL ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt  des Pays de la Loire par intérim et  le ou la maire de la commune de  DISSE-SOUS-BALLON,
DANGEUL sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié aux différents demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.

Fait à NANTES, le 19 octobre 2017
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170281

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature
à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de
la Loire par intérim,

Vu  la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  24/06/2017  déposée  par HOULBERT
Valentin dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, pour la reprise des parcelles   A206A -
A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415
-  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -
situées  à  PIRMIL,  d'une  surface  totale  de  49,9718  ha,  précédemment  mise  en  valeur  par
TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017  déposée  par GUERIN Bruno
dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des parcelles   A206A
- A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K -
A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -
situées  à  PIRMIL,  d'une  surface  totale  de  49,9718  ha,  précédemment  mise  en  valeur  par
TERCINIER Hilaire,
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Vu  la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  29/05/2017  déposée  par l’EARL
PATOUREAU LMC dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE,  en vue de
l’installation de PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209
- A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-
SUR-SARTHE, ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A
– ZI2 situées à NOYEN SUR SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en
valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par AUBERT Aurélien,
pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 -
A215 -  A216 -  A231J -  A231K - A415 situées  à FERCE-SUR-SARTHE et  ZL15A - ZL15B -
ZL47A -  ZL47Z  -  ZL50J  -  ZL50K  -   situées  à  PIRMIL,  d'une  surface  totale  de  49,970  ha,
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  29/05/2017  déposée  par ROULIER
Guillaume dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des
parcelles  A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 -
A231J - A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-
SARTHE et ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une
surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/06/2017 déposée par l’EARL DE LA
VARANNE dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise des
parcelles   A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 -
A231J - A231K - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE et ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z -
ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 49,9718 ha, précédemment mise en
valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/06/2017 déposée par MOUTIER Anne-
Marie dont le siège d'exploitation est situé à  FERCE SUR SARTHE, pour la reprise d’une partie
des parcelles   A206A - A207A - A212 - A213 - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE ZL15A -
ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, d'une surface totale de 6,5438 ha,
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par le Comité technique (CT) départemental de la Safer de la
Sarthe, 

Vu  l’apport  d’éléments  de  fait  nouveaux  par  M.  Aubert  Aurélien  à  l’issue  de  la  CDOA du
10/10/2017 et par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 
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Considérant que la demande de M. HOULBERT Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
HOULBERT Valentin, est un projet d'installation non aidée,

Considérant que  M. HOULBERT Valentin n’a pas démontré satisfaire aux conditions de capacité
ou d'expérience professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de HOULBERT Valentin est de rang 6 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que  la  demande  de  M.  GUERIN  Bruno a  pour  objet  l’agrandissement  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GUERIN
Bruno, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GUERIN Bruno relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant d'atteindre
un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée,

Considérant que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
PATOUREAU David  est  un  projet  d'installation  aidée,  à  temps  plein,  en  production  autre  que
végétal ou  élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d'oeuvre déclarés par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à
1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que  la  demande de  M. AUBERT Aurélien  a  pour  objet  son  installation  avec  sa
conjointe collaboratrice BOISSE Amélie,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
AUBERT Aurélien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que végétal
ou élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. AUBERT
Aurélien, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est supérieur à 1.2, 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr

Arrêté relatif au dossier C72170281  pris le 26/10/2017
3

http://www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/


Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de M. AUBERT Aurélien  relève d'un rang 2, pour la reprise d’une surface permettant d’atteindre un
coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du reste de la
surface sollicitée, 

Considérant que la demande de M. ROULIER Guillaume a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par ROULIER
Guillaume, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de ROULIER Guillaume relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de l’EARL DE LA VARANNE a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL DE
LA VARANNE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre  0,7 et 1 avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL DE LA VARANNE relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de Mme MOUTIER Anne-Marie a pour objet l’agrandissement de
son exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MOUTIER
Anne-Marie, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de MOUTIER Anne-Marie relève d’un rang 4,
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Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de PATOUREAU David, de rang 2, est prioritaire à celle d’AUBERT Aurélien, de rang 2
puis 9 sur une surface de 9,97 hectares, de même rang de priorité que celle d’AUBERT Aurélien sur
une surface de 40 hectares,  et  prioritaire  en totalité  à toutes les autres demandes sus-visées,  et
notamment à celle de HOULBERT Valentin, de rang 6, 

ARRÊTE

Article 1: M. HOULBERT Valentin dont le siège d'exploitation est situé à MAIGNE, n’est pas
autorisé à exploiter les parcelles suivantes, d’une surface totale de   49,9718   ha, :  

A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J -
A231K - A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE
et
ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL,

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par interim, et les
maires des communes de PIRMIL, FERCE-SUR-SARTHE sont chargés chacun(e) en ce qui (le
ou la) concerne,  de l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié  aux différents demandeurs,
propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché dans  les  mairies  précédemment  mentionnées  et
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire 
l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour 
saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole
et des filières

Réf :   C72170284

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-15
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté préfectoral  n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant  schéma directeur régional  des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire
par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 17/07/2017 par l'EARL DE LA FUIE dont le siège
d'exploitation est situé à  MAISONCELLES, pour la reprise des parcelles  B368 - B369 - C111 - C112 -
C120 - C121 - C11 -  situées à MAISONCELLES, d'une surface totale de 6,4376 ha, précédemment mise en
valeur par JEULIN Gérard,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/05/2017 déposée par l'EARL BLOTTIPIG dont le
siège d'exploitation est situé à  MAISONCELLES, pour la reprise des parcelles B368 - B369 - C111 - C112 -
C120 - C121 - C11 -  situées à MAISONCELLES, d'une surface totale de 6,4376 ha, précédemment mise en
valeur par JEULIN Gérard,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,

Vu le courriel du 18 octobre 2017 par lequel l'EARL BLOTTIPIG déclare renoncer à la reprise des parcelles,
objet de sa demande du 12/05/2017,

Considérant que la demande de l'EARL DE LA FUIE a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,
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 Considérant le retrait de l’EARL BLOTTIPIG de la totalité de sa demande d’autorisation d’exploiter,

Considérant en conséquence qu’il n’y a plus de demande concurrente à celle de l'EARL DE LA FUIE,

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL de la FUIE ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article L 331-3-1 du code rural  et  de la pêche maritime,  pouvant  donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire,

ARRETE

Article 1er : L’EARL DE LA FUIE dont le siège d'exploitation est situé à  MAISONCELLES est
autorisée  à  exploiter  6,4376  ha,  s  ous  réserve  de  l’accord  des  propriétaires  des  parcelles
concernées :

parcelles B368 - B369 - C111 - C112 - C120 - C121 - C11 -  situées à MAISONCELLES,

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de MAISONCELLES sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l'EARL de la FUIE, affiché
dans la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la
région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole et des filières

Réf :   C72170289

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R
331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 par l'EARL SOLENVIE dont le siège
d'exploitation est situé à  TELOCHE, pour la reprise des parcelles   YD23AJ - YD23AK - YD23B -
YH15J - YH15K - situées à TELOCHE, d'une surface totale de 9,6617 ha, précédemment mise en
valeur par M. BEUVIER Jean-Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 11/08/2017 déposée par le GAEC DE LAUNAY
dont le siège d'exploitation est situé à  ECOMMOY, pour la reprise des parcelles  YD23AJ - YD23AK -
YD23B - situées à TELOCHE, d'une surface totale de 6,0700 ha, précédemment mise en valeur par M.
BEUVIER Jean-Michel,

Vu l'avis émis le 14/11/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,
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Considérant que la demande de l'EARL SOLENVIE a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l'EARL
SOLENVIE, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l'EARL SOLENVIE relève d’un rang 4,

Considérant que la demande du GAEC DE LAUNAY a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC DE
LAUNAY, le  coefficient  économique par  actif  de  l'exploitation  est  inférieur  à  0,7  avant  reprise,  et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE LAUNAY relève d’un rang 4,

Considérant que les demandes de l'EARL SOLENVIE et du GAEC DE LAUNAY ont pour objet des
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l'EARL
SOLENVIE et du GAEC DE LAUNAY étant inférieure à 0,1, les dimensions économiques de ces deux
exploitations sont égales, 

Considérant cependant que le SDREA précise que dans les cas ou des exploitations concurrentes ont
la même dimension économique, la demande concernant une exploitation engagée dans une démarche
environnementale telle que la certification en agriculture biologique, sera prioritaire, sauf si l'attribution
de l'autorisation d'exploiter entre en contradiction avec un aménagement parcellaire cohérent,

Considérant que l'exploitation EARL SOLENVIE est  certifiée en agriculture biologique,

Considérant que  les  parcelles  YD23AJ  -  YD23AK  -  YD23B jouxtent  l’exploitation  de  l’EARL
SOLENVIE et sont éloignées de celle du GAEC DE LAUNAY, 

Considérant en conséquence que l’attribution des parcelles sus-visée à l’EARL SOLENVIE répond à
un aménagement parcellaire cohérent,

 

Considérant également que les parcelles YH15J et YH15K ne font l’objet d’aucune concurrence, 
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ARRETE

Article 1  er     : L'EARL SOLENVIE dont le siège d'exploitation est situé à  TELOCHE est autorisée à
exploiter 9,6617 ha, sous réserve de l’accord des propriétaires des parcelles concernées  : 

parcelles YD23AJ - YD23AK - YD23B - YH15J - YH15K -  situées à TELOCHE,

Article 2     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard
des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,  et le ou la maire de la commune de  TELOCHE  sont
chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

 Fait à NANTES, le 15 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 
et des filières 

Réf : Dossier n° C72170291

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature
à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de
la Loire par intérim,

Vu  la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  29/05/2017  déposée  par l’EARL
PATOUREAU LMC dont le  siège d'exploitation est  situé à FERCE SUR SARTHE, en vue de
l’installation de PATOUREAU David, pour la reprise des parcelles A206A - A207A - A208 - A209 -
A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 - A231J - A231K - A415 situées à FERCE-SUR-
SARTHE, ZL15A - ZL15B - ZL47A - ZL47Z - ZL50J - ZL50K -  situées à PIRMIL, et ZI5A – ZI2
situées à NOYEN SUR SARTHE d'une surface totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur
par TERCINIER Hilaire,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  29/05/2017  déposée  par  ROULIER
Guillaume dont le siège d'exploitation est situé à  ST GEORGES DU BOIS, pour la reprise des
parcelles  A206A - A207A - A208 - A209 - A210 - A211 - A212 - A213 - A214 - A215 - A216 -
A231J - A231K – A415 -  situées à FERCE-SUR-SARTHE,  ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-
SARTHE et ZL50K - ZL50J - ZL47Z - ZL47A - ZL15B - ZL15A -  situées à PIRMIL, d'une surface
totale de 54,035 ha, précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/07/2017 déposée par l’EARL BOISARD
JIMMY dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  NOYEN-SUR-SARTHE,  pour  la  reprise  des
parcelles  ZI5A -  ZI2  -   situées  à  NOYEN-SUR-SARTHE,  d'une  surface  totale  de  4,0651  ha,
précédemment mise en valeur par TERCINIER Hilaire,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu la décision prise le 23/10/2017 par les membres du comité technique départemental de la Safer
de la Sarthe, 

Vu  l’apport  d’éléments  de  fait  nouveaux  par  M.  Aubert  Aurélien  à  l’issue  de  la  CDOA du
10/10/2017 et par M. Patoureau David suite à la décision prise par le CT Safer sus-visée, 

Considérant que la demande de  M. PATOUREAU David a pour objet son installation au sein de
l’exploitation de ses parents, l’EARL PATOUREAU LMC, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de 
M. PATOUREAU David est un projet d'installation aidée, à temps plein, en production autre que 
végétal ou  élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d'oeuvre déclarés par  l’EARL
PATOUREAU LMC, le coefficient économique par actif du demandeur après reprise est inférieur à
1.2, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de l’EARL PATOUREAU LMC relève d'un rang 2,

Considérant que la demande de M. ROULIER Guillaume a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par ROULIER
Guillaume, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de  ROULIER Guillaume relève  d’un rang 4  pour  la  reprise  d'une  surface  permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitées.

Considérant que la demande de l’EARL BOISARD JIMMY a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 
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Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d'oeuvre déclarés par  l’EARL
BOISARD JIMMY, le  coefficient  économique par  actif  du  demandeur  est  supérieur  à  1  avant
reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL BOISARD JIMMY relève d’un rang 9,

Considérant en outre qu'après réalisation de l'opération envisagée par l’EARL BOISARD JIMMY,
la  surface  de  l'exploitation  après  reprise  rapportée  au  nombre  d'unités  de  travail  agricole  non
salariée (UTAns) est de 346,52 hectares et dépasse donc 175 ha par unité de travail agricole non
salariée, 

Considérant en conséquence  que, selon les dispositions prévues par l'article L 331-3-1 du code
rural et de la pêche martitime, et au regard des critères définis par le SDREA sus-visé,  l'opération
envisagée  par  l’EARL BOISARD  JIMMY conduit  à  un  agrandissement  ou  une  concentration
d'exploitations excessif.

Considérant qu'un agrandissement ou une concentration d'exploitations excessif constitue un motif
de refus visé par  l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche martitime dans les cas où il y a
d’autres candidats à la reprise de l’exploitation ou du bien considéré, 

Considérant  qu’il existe deux autres candidats à la reprise du bien objet de la demande de l’EARL
Jimmy BOISARD, 

ARRÊTE

Article 1: L'EARL BOISARD JIMMY dont le siège d'exploitation est situé à   NOYEN-SUR-
SARTHE, n’est pas autorisée à exploiter les  parcelles suivantes,  d’une surface totale  de
4,0651 ha : 

ZI5A - ZI2 -  situées à NOYEN-SUR-SARTHE.

Article 2 : Le secrétaire général  pour les affaires régionales des Pays de la Loire,  le directeur
régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,  et le
maire de la commune de NOYEN-SUR-SARTHE sont chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  aux  différents  demandeurs,
propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché dans  les  mairies  précédemment  mentionnées  et
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.
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Fait à NANTES, le 26 octobre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

 
Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet 
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le 
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole
et des filières

Réf :   C72170309

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/07/2017 déposée par M. MALASSIGNE Erick
dont le siège d'exploitation est situé à  MEZIERES SUR PONTHOUIN, pour la reprise des parcelles
ZI11 -  situées à DANGEUL et ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une
surface totale de 11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 12/07/2017 par l’EARL NICOLAS dont le siège
d'exploitation est situé à  DANGEUL, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à DANGEUL et ZA2AJ -
ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale de 11,8240 ha, précédemment
mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/05/2017 déposée par M. COSME Christophe dont
le siège d'exploitation est situé à  DISSE SOUS BALLON, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à
DANGEUL et  ZA2AJ -  ZA2AK -  ZA2B -   situées  à  DISSE-SOUS-BALLON,  d'une  surface  totale  de
11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par Mme GEYER Elodie dont le
siège d'exploitation est situé à NOGENT-LE-BERNARD, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à
DANGEUL et  ZA2AJ -  ZA2AK -  ZA2B -   situées  à  DISSE-SOUS-BALLON,  d'une  surface  totale  de
11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,
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Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,

Considérant que la demande de M. MALASSIGNE Erick a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. MALASSIGNE
Erick, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de MALASSIGNE Erick relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de l’EARL NICOLAS a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en vue
de l’installation de M. NICOLAS Romain,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  M.
NICOLAS Romain au sein de l’EARL NICOLAS est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que M. NICOLAS Romain satisfait aux conditions de capacité ou d'expérience professionnelle
prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant  que  le  projet  d'installation  de  M.  NICOLAS  Romain  ne  peut  être  éligible  aux  aides
européennes à l'installation du fait qu'il n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant  en conséquence qu'au regard de l'ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA, la  demande  de
l’EARL NICOLAS relève d'un rang 6,

Considérant que la demande de M. COSME Christophe a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  M.  COSME
Christophe, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de COSME Christophe relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de Mme GEYER Elodie a pour objet son installation,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  Mme
GEYER Elodie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage et végétal spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de productions et de main d'oeuvre déclarés par Mme GEYER Elodie, le
coefficient économique par actif est supérieur à 1,2 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’ au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de Mme GEYER Elodie relève d'un rang 9 pour la reprise des parcelles sollicitées,
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Considérant en conséquence que la demande de M. MALASSIGNE Erick, de rang 4, est prioritaire
devant la demande de l’EARL NICOLAS de rang 6, à la demande de M. COSME Christophe de
rang 9 et à la demande de Mme GEYER Elodie de rang 9, au regard de l’ordre de priorité défini
par le SDREA sus-visé,

ARRÊTE

Article 1  er     : M. MALASSIGNE Erick dont le siège d'exploitation est situé à MEZIERES-SUR-
PONTHOUIN est autorisé à exploiter 11,8240 ha, sous réserve de l’accord des propriétaires des
parcelles concernées  : 

parcelles ZI11 -  situées à DANGEUL ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON.

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 2: Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt  des Pays de la Loire par intérim et  le ou la maire de la commune de  DISSE-SOUS-BALLON,
DANGEUL sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié aux différents demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 octobre 2017
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole
et des filières

Réf :   C72170310 

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim, 

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 12/07/2017 par l’EARL NICOLAS dont le siège
d'exploitation est situé à  DANGEUL, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à DANGEUL et ZA2AJ -
ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale de 11,8240 ha, précédemment
mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/05/2017 déposée par M. COSME Christophe dont
le siège d'exploitation est situé à  DISSE SOUS BALLON, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à
DANGEUL et  ZA2AJ -  ZA2AK -  ZA2B -   situées  à  DISSE-SOUS-BALLON,  d'une  surface  totale  de
11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/06/2017 déposée par Mme GEYER Elodie dont le
siège d'exploitation est situé à NOGENT-LE-BERNARD, pour la reprise des parcelles   ZI11 -  situées à
DANGEUL et  ZA2AJ -  ZA2AK -  ZA2B -   situées  à  DISSE-SOUS-BALLON,  d'une  surface  totale  de
11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,
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Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/07/2017 déposée par M. MALASSIGNE Erick
dont le siège d'exploitation est situé à  MEZIERES SUR PONTHOUIN, pour la reprise des parcelles   ZI11 -
situées à DANGEUL et ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON, d'une surface totale
de 11,8240 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu l'avis émis le 10/10/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,

Considérant que la demande de l’EARL NICOLAS a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en vue
de l’installation de M. NICOLAS Romain,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  M.
NICOLAS Romain au sein de l’EARL NICOLAS est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que M. NICOLAS Romain satisfait aux conditions de capacité ou d'expérience professionnelle
prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant  que  le  projet  d'installation  de  M.  NICOLAS  Romain  ne  peut  être  éligible  aux  aides
européennes à l'installation du fait qu'il n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant  en conséquence qu'au regard de l'ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA, la  demande  de
l’EARL NICOLAS relève d'un rang 6,

Considérant que la demande de M. COSME Christophe a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  M.  COSME
Christophe, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de COSME Christophe relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de Mme GEYER Elodie a pour objet son installation,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  Mme
GEYER Elodie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage et végétal spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de productions et de main d'oeuvre déclarés par Mme GEYER Elodie, le
coefficient économique par actif est supérieur à 1,2 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’ au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de Mme GEYER Elodie relève d'un rang 9 pour la reprise des parcelles sollicitées,

Considérant que la demande de M. MALASSIGNE Erick a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. MALASSIGNE
Erick, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de MALASSIGNE Erick relève d’un rang 4,
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Considérant en conséquence que la demande de M. MALASSIGNE Erick, de rang 4, est prioritaire
à la demande de l’EARL NICOLAS de rang 6, à la demande de M. COSME Christophe de rang 9
et à la demande de Mme GEYER Elodie de rang 9, au regard de l’ordre de priorité défini par le
SDREA sus-visé,

ARRÊTE

Article  1  er     : L’  EARL NICOLAS dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  DANGEUL n’est  pas
autorisé à exploiter 11,8240 ha : 

parcelles ZI11 -  situées à DANGEUL ZA2AJ - ZA2AK - ZA2B -  situées à DISSE-SOUS-BALLON.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt  des Pays de la Loire par intérim et  le ou la maire de la commune de  DISSE-SOUS-BALLON,
DANGEUL sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié aux différents demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.

Fait à NANTES, le 19 octobre 2017
Pour la préfète de la région Pays de la Loire

et par délégation,
le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole et des filières

Réf :   C72170312

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-15
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté préfectoral  n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant  schéma directeur régional  des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire
par intérim,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/07/2017 déposée par la SCEA CHAPLAIN AL
dont le siège d'exploitation est situé à COULOMBIERS, pour la reprise des parcelles  ZW29K(0.7366ha),
ZW43K(3.6157ha), ZW29J(1.4734ha), ZW43J(3,6158ha),  d'une surface totale de 9,4415 ha,  précédemment
mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/10/2017 par M. MALASSIGNE Erick dont le
siège d'exploitation est situé à  MEZIERES SUR PONTHOUIN, pour la reprise des parcelles  ZT53AJ -
ZT53AK - ZT53AL - ZT53B - ZT55AJ - ZT55AK - ZT55B - ZW29J - ZW29K - ZW43J - ZW43K -  situées
à MAROLLES-LES-BRAULTS, d'une surface totale de 20,8337 ha, précédemment mise en valeur par M.
DEROUET Michel,

Vu l'avis émis le 14/11/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,
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Considérant que la demande de la SCEA CHAPLAIN AL a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est supérieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de la SCEA CHAPLAIN AL relève d’un rang 10,

Considérant que la demande de M. MALASSIGNE Erick a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. MALASSIGNE
Erick, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. MALASSIGNE Erick relève d’un rang 4,

Considérant  en  conséquence que  la  demande  de  M.  MALASSIGNE  Erick,  de  rang  4,  est
prioritaire à la demande de la SCEA CHAPLAIN AL, de rang 10, au regard de l'ordre de priorité
défini par le SDREA sus-visé,

ARRETE

Article 1  er     : La SCEA CHAPLAIN AL dont le siège d'exploitation est situé à COULOMBIERS n’est
pas autorisée à exploiter 9,4415 ha : 

parcelles ZW29J - ZW29K - ZW43J - ZW43K -  situées à MAROLLES-LES-BRAULTS,

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de MAROLLES-LES-
BRAULTS sont chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié  aux différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché dans la  mairie
précédemment mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.
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 Fait à NANTES, le 17 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole et des filières

Réf :   C72170322

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-15
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté préfectoral  n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant  schéma directeur régional  des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire
par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/07/2017 par l'EARL LES MARAIS dont le siège
d'exploitation est situé à  MAROLLES LES BRAULTS, pour la reprise des parcelles   ZT53AJ - ZT53AK -
ZT53AL - ZT53B - ZT55AJ - ZT55AK - ZT55B -  situées à MAROLLES-LES-BRAULTS, d'une surface
totale de 10,7200 ha, précédemment mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/10/2017 par M. MALASSIGNE Erick dont le
siège d'exploitation est situé à  MEZIERES SUR PONTHOUIN, pour la reprise des parcelles  ZT53AJ -
ZT53AK - ZT53AL - ZT53B - ZT55AJ - ZT55AK - ZT55B - ZW29J - ZW29K - ZW43J - ZW43K -  situées
à MAROLLES-LES-BRAULTS, d'une surface totale de 20,8337 ha, précédemment mise en valeur par M.
DEROUET Michel,

Vu l'avis émis le 14/11/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,
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Considérant que la demande de l'EARL LES MARAIS a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l'EARL LES
MARAIS, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l'EARL LES MARAIS relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. MALASSIGNE Erick a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. MALASSIGNE
Erick, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. MALASSIGNE Erick relève d’un rang 4,

Considérant en conséquence  que la demande de M. MALASSIGNE Erick, de rang 4, est prioritaire à la
demande de l'EARL DES MARAIS de rang 9, au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

ARRETE

Article  1  er     : L'EARL LES  MARAIS dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  MAROLLES  LES
BRAULTS n’est pas autorisée à exploiter 10,7200 ha : 

parcelles ZT53AJ - ZT53AK - ZT53AL - ZT53B - ZT55AJ - ZT55AK - ZT55B -  situées à MAROLLES-
LES-BRAULTS.

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,  et le ou la maire de la commune de  TELOCHE  sont
chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.
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 Fait à NANTES, le 17 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE  DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole et des filières

Réf :   C72170328

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à
R 331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature
à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de
la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/09/2017 par l'EARL DE LA DROUERIE
dont le siège d'exploitation est situé à  COULANS SUR GEE, pour la reprise des parcelles   C296J -
C296K - ZE1 -  situées à CHAUFOUR-NOTRE-DAME ; YE18AJ - YE18AK - YE25A - YE27 -
YE14 -  situées à COULANS-SUR-GEE ; ZH34BJ - ZH34BK - ZE12J - ZE12K - ZE49 - ZH5 -
ZH6 - ZH7 - ZH9 - ZH10A - ZH10B - ZH10CJ - ZH10CK - ZH14 - ZH39 - ZH35 -  situées à
SOULIGNE-FLACE, d'une surface totale de 73,7376 ha,  précédemment mise en valeur par M.
GIRAULT Arnaud,

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/09/2017 par le GAEC DE LA
CHOUANNAIE dont le siège d'exploitation est situé à  COULANS SUR GEE, pour la reprise des
parcelles   C296J - C296K - ZE1 -  situées à CHAUFOUR-NOTRE-DAME ; YE18AJ - YE18AK -
YE18B - YE25A - YE27 - YE14 -  situées à COULANS-SUR-GEE ; ZH34A - ZH34BJ - ZH34BK
- ZH5 - ZH6 - ZH7 - ZH9 - ZE12J - ZE12K - ZE49 - ZH10A - ZH10B - ZH10CJ - ZH10CK -
ZH14 - ZH35 - ZH39 - ZH40A -  situées à SOULIGNE-FLACE, d'une surface totale de 75,6000 ha,
précédemment mise en valeur par M. GIRAULT Arnaud,
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Vu l'avis émis le 14/11/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Considérant  que la  propriété  de la  parcelle  YE14 fait  l'objet  d'une co-tutelle  accordée  à  Mme
CRESTEY et et à Mme RIEG (filles de Mme PROVOST, propriétaire),

Considérant que les services de la Direction Départementale des Territoires de la Sarthe (DDT) ont
constaté  que  la  lettre  d’information  du  propriétaire  relative  à  la  parcelle  YE14  située  sur  la
commune de Coulans-sur-Gée, lettre jointe à la demande sus-visée d’autorisation d’exploiter de
l’EARL DE LA DROUERIE, est signée seulement de la main de Mme CRESTOY et pas de celle de
Mme RIEG,  

Considérant l’article R 331-4 du Code rural et de la pêche maritime qui stipule que « si la demande
porte sur des biens n’appartenant pas au demandeur, celui-ci doit pouvoir justifier avoir informé
par écrit de sa candidature le propriétaire » . 

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter la parcelle YE14 située à Coulans-sur-Gée,
déposée le 5 septembre 2017 par l'EARL DE LA DROUERIE ne comportait ainsi pas les pièces
requises pour être considérée comme étant complète, 

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL DE LA DROUERIE ne relève d'aucune
des situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant
donner lieu à un refus d'autorisation d'exploiter,
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ARRETE

Article 1  er     : L'EARL DE LA DROUERIE dont le siège d'exploitation est situé à  COULANS
SUR GEE : est autorisée à exploiter 69,3776 ha, sous réserve de l’accord des propriétaires
des parcelles concernées  : 

parcelles C296J - C296K - ZE1 -  situées à CHAUFOUR-NOTRE-DAME  ; YE18AJ - YE18AK - 
YE25A - YE27 -  situées à COULANS-SUR-GEE et ZH34BJ - ZH34BK - ZE12J - ZE12K - ZE49 - 
ZH5 - ZH6 - ZH7 - ZH9 - ZH10A - ZH10B - ZH10CJ - ZH10CK - ZH14 - ZH39 - ZH35 -  situées à 
SOULIGNE-FLACE,

L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour la parcelle : YE14 - située à COULANS-
SUR-GEE.

Article 2 : M. BOURMAULT Jean-Marie est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles sus-visées, 
sauf la YE14, située à COULANS-SUR-GEE.

Article 3     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au 
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article  4  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'agriculture,  de
l'alimentation  et  de  la  forêt  des  Pays  de  la  Loire  par  intérim,  et  les  maires  des  communes de
SOULIGNE-FLACE,  COULANS-SUR-GEE, CHAUFOUR-NOTRE-DAME, sont  chargés
chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  aux
différents demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.

 Fait à NANTES, le 16 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND
Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFETE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole et des filières

Réf :   C72170345

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R
331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire
par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 11/08/2017 par le GAEC DE LAUNAY dont le
siège d'exploitation est situé à  ECOMMOY, pour la reprise des parcelles  YD23AJ - YD23AK - YD23B
-   situées  à  TELOCHE,  d'une  surface  totale  de  6,0700  ha,  précédemment  mise  en  valeur  par  M.
BEUVIER Jean-Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 par l'EARL SOLENVIE dont le siège
d'exploitation est situé à  TELOCHE, pour la reprise des parcelles   YD23AJ - YD23AK - YD23B -
YH15J - YH15K -  situées à TELOCHE, d'une surface totale de 9,6617 ha, précédemment mise en
valeur par M. BEUVIER Jean-Michel,

Vu l'avis émis le 14/11/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,
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Considérant que la demande du GAEC DE LAUNAY a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC DE
LAUNAY, le  coefficient  économique par  actif  de  l'exploitation  est  inférieur  à  0,7  avant  reprise,  et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE LAUNAY relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de l'EARL SOLENVIE a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l'EARL
SOLENVIE, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l'EARL SOLENVIE relève d’un rang 4,

Considérant que les demandes du GAEC DE LAUNAY et de l'EARL SOLENVIE ont pour objet des
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DE
LAUNAY et de l'EARL SOLENVIE étant inférieure à 0,1, les dimensions économiques de ces deux
exploitations sont égales, 

Considérant cependant que le SDREA précise que dans les cas ou des exploitations concurrentes ont
la même dimension économique, la demande concernant une exploitation engagée dans une démarche
environnementale telle que la certification en agriculture biologique, sera prioritaire, sauf si l'attribution
de l'autorisation d'exploiter entre en contradiction avec un aménagement parcellaire cohérent,

Considérant que l'exploitation EARL SOLENVIE est  certifiée en agriculture biologique,

Considérant que  les  parcelles  YD23AJ  -  YD23AK  -  YD23B jouxtent  l’exploitation  de  l’EARL
SOLENVIE et sont éloignées de celle du GAEC DE LAUNAY, 

Considérant en conséquence que l’attribution des parcelles sus-visée à l’EARL SOLENVIE répond à
un aménagement parcellaire cohérent,
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ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE LAUNAY dont le siège d'exploitation est situé à   ECOMMOY n’est pas
autorisé à exploiter 6,0700 ha : 

parcelles YD23AJ - YD23AK - YD23B -  situées à TELOCHE,

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,  et le ou la maire de la commune de  TELOCHE  sont
chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en  présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

 Fait à NANTES, le 15 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole et des filières

Réf :   C72170380

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-15
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté préfectoral  n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant  schéma directeur régional  des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire
par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/09/2017 par l'EARL DE LA DROUERIE dont le
siège d'exploitation est situé à  COULANS SUR GEE, pour la reprise des parcelles   C296J - C296K - ZE1 -
situées  à  CHAUFOUR-NOTRE-DAME,  YE18AJ  -  YE18AK  -  YE25A -  YE27  -  YE14  -   situées  à
COULANS-SUR-GEE, ZH34BJ - ZH34BK - ZE12J - ZE12K - ZE49 - ZH5 - ZH6 - ZH7 - ZH9 - ZH10A -
ZH10B - ZH10CJ - ZH10CK - ZH14 - ZH39 - ZH35 -  situées à SOULIGNE-FLACE, d'une surface totale
de 73,7376 ha, précédemment mise en valeur par M. GIRAULT Arnaud,

Vu la  demande  successive  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  28/09/2017  par  le  GAEC  DE  LA
CHOUANNAIE dont le siège d'exploitation est situé à  COULANS SUR GEE, pour la reprise des parcelles
C296J - C296K - ZE1 -  situées à CHAUFOUR-NOTRE-DAME, YE18AJ - YE18AK - YE18B - YE25A -
YE27 - YE14 -  situées à COULANS-SUR-GEE, ZH34A - ZH34BJ - ZH34BK - ZH5 - ZH6 - ZH7 - ZH9 -
ZE12J - ZE12K - ZE49 - ZH10A - ZH10B - ZH10CJ - ZH10CK - ZH14 - ZH35 - ZH39 - ZH40A -  situées à
SOULIGNE-FLACE, d'une surface totale de 75,6000 ha, précédemment mise en valeur par M. GIRAULT
Arnaud,
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Vu l’arrêté préfectoral délivré le 16/11/2017 portant autorisation à l'EARL DE LA DROUERIE
d’exploiter une surface de 69,3776 hectares sur la commune de COULANS SUR GEE,

Vu l'avis émis le 14/11/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,

Considérant  qu’en cas de demande successive, celle-ci est examinée au regard de la ou des
première(s) demande(s) sans que cela n’impacte les arrêtés rendus à propos de celle(s)-ci,

Considérant qu’au regard du SDREA sus-visé, une autorisation successive peut être accordée si le
rang de priorité de  l’exploitation qui fait cette demande est inférieur ou égal à celui du premier
demandeur,

Considérant que la demande de l'EARL DE LA DROUERIE a pour objet l'agrandissement de l'exploitation
en vue de l'installation de M  BOURMAULT Jean-Marie au sein de la société,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  sus-visé,  le  projet  d'installation  de
M. BOURMAULT Jean-Marie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant  qu'au  vu  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l'EARL DE  LA
DROUERIE, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2,

Considérant en  conséquence,  qu'au  regard  de  l'ordre  de priorité  défini  par  le  SDREA,  la  demande  de
l'EARL DE LA DROUERIE relève d'un rang 1,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  DE  LA CHOUANNAIE  a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de Mme TOUCHET Emilie,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de  Mme
TOUCHET Emilie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant  qu'au  vu  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  le  GAEC DE LA
CHOUANNAIE, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande du GAEC
DE LA CHOUANNAIE relève d'un rang 1,

Considérant que la propriété de la parcelle YE14 fait l'objet d'une co-tutelle accordée à Mme CRESTEY et
et à Mme RIEG (filles de Mme PROVOST, propriétaire),

Considérant que les services de la Direction Départementale des Territoires de la Sarthe (DDT) ont
constaté que les lettres d’information du propriétaire relatives à la parcelle YE14 située sur la commune
de Coulans-sur-Gée, lettres jointes à la demande sus-visée d’autorisation d’exploiter de l’EARL DE LA
DROUERIE  et  du  GAEC  DE  LA CHOUANNAIE,  sont  signées  seulement  de  la  main  de  Mme
CRESTOY et pas de celle de Mme RIEG,  

Considérant l’article R 331-4 du Code rural et de la pêche maritime qui stipule que « si la demande
porte sur des biens n’appartenant pas au demandeur, celui-ci doit pouvoir justifier avoir informé par
écrit de sa candidature le propriétaire » . 

Considérant  que les demandes d’autorisation d’exploiter la parcelle YE14 située à Coulans-sur-Gée,
déposées  le  28 septembre 2017 par  le  GAEC DE LA CHOUANNAIE et  le  5  septembre  2017 par
l'EARL DE LA DROUERIE ne comportaient ainsi pas les pièces requises pour être considérées comme
étant complètes, 
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Considérant en conséquence que les demandes de l'EARL DE LA DROUERIE  et du GAEC DE LA
CHOUANNAIE sont toutes les deux de rang 1, au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-
visé,

ARRETE

Article 1  er     : Le  GAEC DE LA CHOUANNAIE dont le siège d'exploitation est situé à   COULANS
SUR  GEE est  autorisé  à  exploiter  71,24 ha, sous  réserve  de  l’accord  des  propriétaires  des
parcelles concernées  : a : 

parcelles  C296J - C296K - ZE1 -  situées à CHAUFOUR-NOTRE-DAME ; YE18AJ - YE18AK - YE18B -
YE25A - YE27 -  situées à COULANS-SUR-GEE et ZH34A - ZH34BJ - ZH34BK - ZH5 - ZH6 - ZH7 - ZH9 -
ZE12J - ZE12K - ZE49 - ZH10A - ZH10B - ZH10CJ - ZH10CK - ZH14 - ZH35 - ZH39 - ZH40A -  situées à
SOULIGNE-FLACE,

L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour la parcelle : YE14 - située à COULANS-SUR-GEE.

Article 2     :   Mme Emilie TOUCHET est autorisée à exploiter ces mêmes parcelles sus-visées, sauf la YE14,
située à COULANS-SUR-GEE.

Article 3 : Cette autorisation partielle est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année  culturale  qui  suit  la  date  de  notification.  Si  le  fonds  est  loué,  l’année  culturale  à  prendre  en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des
dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de
la  forêt  des  Pays  de  la  Loire  par  intérim,  et  le  ou  la  maire  de  la  commune  de SOULIGNE-FLACE,
COULANS-SUR-GEE  et  CHAUFOUR-NOTRE-DAME  sont  chargés  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  aux  différents  demandeurs,  propriétaires,  et
cédants  en  présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment  mentionnée  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

 Fait à NANTES, le 20 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole et des filières

Réf :   C72170405

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-15
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/240 du 10 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/10/2017 par M. MALASSIGNE Erick dont le
siège d'exploitation est situé à  MEZIERES SUR PONTHOUIN, pour la reprise des parcelles  ZT53AJ -
ZT53AK - ZT53AL - ZT53B - ZT55AJ - ZT55AK - ZT55B - ZW29J - ZW29K - ZW43J - ZW43K -  situées
à MAROLLES-LES-BRAULTS, d'une surface totale de 20,8337 ha, précédemment mise en valeur par M.
DEROUET Michel,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/07/2017 déposée par la SCEA CHAPLAIN AL
dont le siège d'exploitation est situé à COULOMBIERS, pour la reprise des parcelles  ZW29K(0.7366ha),
ZW43K(3.6157ha), ZW29J(1.4734ha), ZW43J(3,6158ha) d'une surface totale de 9,4415 ha,  précédemment
mise en valeur par M. DEROUET Michel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/07/2017 déposée par l'EARL LES MARAIS dont
le  siège  d'exploitation  est  situé  à  MAROLLES  LES  BRAULTS,  pour  la  reprise  des  parcelles
ZT53AJ(2.3631ha),  ZT53AK(2.3632ha),  ZT53AL(1.5ha),  ZT53B(0.128ha),  ZT55AJ(3.8899ha),
ZT55AK(0.778ha), ZT55B(0.37ha), d'une surface totale de 10,7200 ha,  précédemment mise en valeur par
M. DEROUET Michel,
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Vu l'avis émis le 14/11/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Sarthe,

Considérant que la demande de M. MALASSIGNE Erick a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par MALASSIGNE Erick,
le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1 après
reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. MALASSIGNE Erick relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de la SCEA CHAPLAIN AL a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est supérieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de la SCEA CHAPLAIN AL relève d’un rang 10,

Considérant que la demande de l'EARL LES MARAIS a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km par
voie publique, 

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  l'EARL LES
MARAIS, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l'EARL LES MARAIS relève d’un rang 9,

Considérant  en  conséquence que  la  demande  de  M.  MALASSIGNE  Erick,  de  rang  4,  est
prioritaire aux demandes de l'EARL DES MARAIS, de rang 9, et de la SCEA CHAPLAIN AL, de
rang 10, au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

ARRETE

Article  1  er     : M.  MALASSIGNE  Erick dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à   MEZIERES  SUR
PONTHOUIN est autorisé à exploiter 20,8337 ha,  sous réserve de l’accord des propriétaires des
parcelles concernées  : 

parcelles ZT53AJ - ZT53AK - ZT53AL - ZT53B - ZT55AJ - ZT55AK - ZT55B - ZW29J - ZW29K - ZW43J
- ZW43K -  situées à MAROLLES-LES-BRAULTS,

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
Arrêté relatif au dossier C72170405 pris le 17/11/2017



Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de MAROLLES-LES-
BRAULTS sont chargés  chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié  aux différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché dans la  mairie
précédemment mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

 Fait à NANTES, le 17 novembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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